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Introduction 
Préambule 

Après la brève et désastreuse campagne de France de mai-juin 1940 et l'armistice qui s'ensuit, une masse 
considérable de prisonniers est aux mains des Allemands. Qu'en si peu de temps un tel nombre de soldats 
soit capturé par l'ennemi, c'est ce qui donne de prime abord sa dimension exceptionnelle à l'histoire des 
prisonniers français de ce conflit. Une autre originalité est que la captivité des prisonniers français se 
poursuit non du fait d'un état de belligérance prolongé entre la France et l'Allemagne, mais par un 
armistice auquel aucune paix ne vient mettre fin. 
Regroupés en divers endroits en France, la plus grande partie de ces captifs est ensuite envoyée dans des 
camps en Allemagne (quelques camps sont aussi situés en Autriche, Pologne ou Tchécoslovaquie). Leur 
nombre, la variété des tranches d'âge, la diversité des catégories socio-professionnelles et des provenances 
géographiques, font de ces prisonniers un reflet de la société française masculine de l'époque. 
Contrairement à une idée reçue, la plupart sont d'ailleurs des hommes d'âge mûr, mariés et souvent pères 
de famille. 

Misère morale et affective, travail forcé, logement précaire, privations, faim, maladies, vermine, brutalités, 
exécutions et bombardements, les conditions de détention marquent ces hommes à jamais. Libérations, 
évasions et décès réduisent considérablement leurs rangs durant toutes ces années de détention. Mais la 
majorité des prisonniers de 1940 reste emprisonnée jusqu'à sa libération en 1945, soit près de cinq ans de 
captivité ! 

Le lecteur trouvera dans ce document la liste quasi exhaustive des ressources en documents et ouvrages de 
toutes natures disponibles aux Archives départementales du Cher. La presse d'époque n'est pas citée, mais 
reste bien sûr elle aussi une source d'information. 

Cette introduction, après avoir rappelé quelques données générales, n'évoque que quelques thèmes 
concernant le monde prisonnier. Le sujet est en effet bien trop vaste pour pouvoir prétendre l'explorer 
dans son intégralité, et ce n'est d'ailleurs pas la raison d'être d'un guide des sources. 

Les chiffres 

Les autorités militaires allemandes recensent les prisonniers et 
communiquent à leur organisation de renseignements, installée à 
Paris, les listes établies. Les autorités allemandes déclarent détenir 
29 000 officiers et 1 900 000 sous-officiers et soldats. Le 
gouvernement français (Secrétariat d'État aux anciens 
combattants) donne 1 850 000 Français prisonniers, alors que la 
Croix-Rouge internationale recense 1 605 000 fiches individuelles 
établies. C'est donc à peu près 10% de la population masculine 
adulte de la France qui est captive, 4% de la population totale.  

Mais tous ne prennent pas le chemin de l'Allemagne. Outre ceux 
qui restent dans les Fronstalags, le nombre d'hommes s'étant 
évadés ou ayant été libérés s'élève au total à environ 225 000    
(70 000 évadés rien qu'en mai-juin 1940). C'est ainsi 1 580 000 
prisonniers qui sont captifs en Allemagne pour un temps plus ou 
moins long. Au fil des libérations pour diverses raisons, des décès 
et des évasions, à la fin de la guerre, il n'y a plus que 950 000 
Français détenus en Allemagne. 

Pour le Cher, zone non occupée, 3856 prisonniers sont dénombrés 
en 1941 à l'occasion du recensement professionnel général. A 
noter que le Secours National recense quant à lui 4534 
prisonniers. 

 
Tract (cote AD du Cher R 2453) 
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Pour la zone occupée, le chiffre de 7238 est donné par la préfecture de Bourges dans un courrier du 1er 
août 1942. 

 
Recensement des prisonniers en zone occupée (cote AD du Cher 1 W 536/1) 

Enfin, il ne faut pas oublier que de nombreux Français sont aussi internés en Suisse, même si leur captivité 
est de courte durée. En effet, en juin 1940, ce sont 29 000 Français (dont des Marocains) et 12 000 
Polonais de l'armée française qui, acculés par l'armée allemande, passent la frontière de la Confédération. 
Désarmés, ils sont répartis dans des camps à l'intérieur du pays. Les Français sont rapatriés en zone libre 
en janvier 1941. Les Polonais, eux, restent prisonniers jusqu'à la fin de la guerre. 
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Le statut du prisonnier 

Le sort des prisonniers de guerre connait des fortunes diverses tout au long des conflits qui éclatent 
régulièrement à travers le monde. Quelques exemples sordides datant du XIXe siècle viennent à l'esprit 
comme les fameux pontons anglais qui accueillent les prisonniers des guerres napoléoniennes dans 
d'horribles conditions, ou le tristement célèbre camp sudiste d'Andersonville durant la guerre de Sécession 
où environ 28% des détenus décèdent ! 

Un premier essai de réglementation internationale a lieu avec la convention de La Haye en 1899, révisée 
en 1907. Une annexe à la convention, intitulée Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur 
terre définit les droits et obligations des prisonniers et des gouvernements les détenant. Cette convention 
est alors la première base en droit pénal international pour ce qui concerne le sort des prisonniers de 
guerre. 

La Première Guerre mondiale connaît une augmentation exponentielle du nombre de prisonniers par 
rapport aux conflits précédents, avec environ 8 millions de soldats internés. Ce phénomène de masse est à 
l'origine de la troisième convention de Genève en 1929. Les règles posées dans la convention de la Haye 
s'étant révélées insuffisantes et imprécises, la convention de Genève les complète. 

L'article 86 de la convention de Genève de 1929 institue en particulier la notion de puissance protectrice. 
Il s'agit d'une nation neutre qui, avec l'accord des deux belligérants, garantit l'application de la convention. 
Au début de la Seconde Guerre mondiale, les prisonniers français sont ainsi sous la protection du 
gouvernement neutre des États-Unis.  

Mais le 20 août 1940, le maréchal PÉTAIN charge 
Georges SCAPINI, député de Paris, de «traiter 
avec le gouvernement allemand les questions 
relatives aux prisonniers de guerre. Il aura, pendant 
cette mission, rang et prérogatives de ministre 
plénipotentiaire». Le 22 septembre 1941, un 
nouveau décret lui confère le rang d'ambassadeur. 

Il dirige donc le Service diplomatique des 
prisonniers de guerre, dit Mission Scapini, qui a 
une délégation à Berlin. Et c'est lui qui, le 16 
novembre 1940 à Berlin, signe le protocole qui 
substitue la France aux États-Unis comme 
puissance protectrice des prisonniers de guerre 
français. Dès lors, ils ne relèvent plus du droit 
international issu de la Convention de Genève, 
mais d'un accord d’État à État dans le cadre de la 
politique de collaboration initiée par l'entrevue de 
Montoire. 

 

 

 

 

 

Georges SCAPINI, l'«ambassadeur des prisonniers» 

                               (cote AD du Cher 130 J 22/26) 
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Les camps et Kommandos 

Les prisonniers sont d'abord regroupés en France. Depuis leurs lieux de capture, ils sont dans un premier 
temps envoyés dans un Frontstalag (Frontstammlager), souvent des casernes. Les conditions de vie sont 
misérables, et le resteront jusqu'à la fin, même si elles sont un peu améliorées au fil du temps. Une 
soixantaine de ces camps sont répartis en zone occupée (hormis un situé à Bruxelles), de Bayonne à 
Strasbourg. 

Les Français sont ensuite transférés en Allemagne, entassés dans des trains. Quelques rares soldats 
originaires d'outre-mer aussi, mais la plupart de ces derniers sont ensuite renvoyés en France. Au 
printemps 1941, il ne reste que quelques milliers de Français dans ces Frontstalags pour servir 
d'encadrement aux soldats coloniaux, puis seulement quelques centaines en fin d'année. 

 

Un camp (cote AD du Cher 8°8109) 

Les 22 Frontstalags qui restent encore en activité en 1941 en zone occupée sont alors réservés aux 
prisonniers originaires des colonies françaises. Environ 69 000 sont détenus, dont 50 000 Nord-Africains 
et 16 000 Sénégalais. En mai 1943, ils ne sont plus que 37 000. 
Les Frontstalags demeurent sous administration allemande jusqu’au début de l’année 1943. Ensuite, aussi 
étonnant que cela puisse paraître, la plupart seront sous la responsabilité d'officiers français qui deviennent 
ainsi les geôliers de leurs propres soldats et compatriotes ! 
Les prisonniers des Frontstalags sont employés comme main d'œuvre en particulier dans l'agriculture et 
l'industrie. 

 
Prisonniers français à l'hôtel de ville de Bourges en 1940 (cote AD du Cher 26 Fi 2/2) 
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En Allemagne, deux catégories de camps accueillent les prisonniers. Les officiers sont internés dans des 
Oflags (Offizierlager), les sous-officiers et soldats dans des Stalags (Stammlager). 

Mais en fait, très vite, la majorité des prisonniers quitte les camps et est envoyée dans les 
Arbeitskommandos, plus communément appelés Kommandos. Ne restent en moyenne au camp que 5 à 
10% des effectifs. 

Il n'existe pas de Frontstalag à proprement parler dans le département du Cher, mais il s'en trouve dans le 
Loiret (Montargis, Pithiviers, Orléans) ou dans l'Indre-et-Loire (Amboise). Un camp de prisonniers de 
guerre dépendant du Fronstalag 151 de Montargis est installé caserne Carnot à Bourges (voir les 
documents reproduits en annexe 2). Au début, il accueille les soldats du 53e Régiment Régional de 
Protection. Puis, comme tous les Frontstalags encore en activité en France en 1941, il ne comprend plus, 
hormis une trentaine de cadres français, que des indigènes des troupes coloniales. 

Une mission de prospection radioscopique de la tuberculose est menée dans ce camp du 24 avril au 2 mai 
1941 par la Croix-Rouge française. Les statistiques donnent un total de 1810 prisonniers et indiquent aussi 
l'origine géographique et les données médicales recueillies. 

 
Statistiques des cas de tuberculoses dépistés (cote AD du Cher 1 W 536/1) 

Un court passage (page 108, en anglais), du livre French Colonial Soldiers in German Captivity during 
World War II de Raffael Scheck évoque ce camp : 
https://books.google.fr/books?id=Pc9pBgAAQBAJ&pg=PA108&dq=frontstalag+151+montargis&hl=fr&
sa=X&ved=0ahUKEwiBqcDouPnVAhWCLlAKHfVyAFMQ6AEIJjAA#v=onepage&q&f=false 

Quelques documents concernent des prisonniers coloniaux employés dans différentes entreprises du 
département. Mais ces hommes viennent en fait des Fronstalag 153 d'Orléans et 202 de Chartres. Après 
quelques évasions, ceux de Vierzon sont renvoyés dans ces camps le 9 septembre 1943 (voir annexe 3). 
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Les conditions de captivité et la vie dans les camps 

Elles sont très différentes entre les différents camps, entre les différents Kommandos. Dans le premier cas, 
il est possible malgré les disparités d'en donner une image générale plus ou moins fidèle. Par contre, 
l'extrême diversité des Kommandos, tant dans la nature du travail, de l'hébergement, de la vie quotidienne 
en dehors des heures travaillées et leur nombre (environ 82 000) ne permettent pas de dresser un tableau 
d'ensemble. 

Pour ceux qui vivent dans les camps, ils sont logés dans des baraquements en bois mals isolés où il fait 
froid l'hiver et très chaud l'été. 

La nourriture est très insuffisante en qualité comme en quantité, mais est fort heureusement complétée par 
les colis envoyés par la famille, la Croix-Rouge et autres organismes d'aide aux prisonniers. Mais la faim 
tenaillera toujours les prisonniers, d'autant plus qu'avec la libération de la France, l'envoi de colis n'est 
plus possible et que la situation alimentaire se détériore donc en fin de conflit. 

Les lits et les vêtements sont infestés de vermine. Poux, puces et punaises sont de nouveau les 
compagnons des soldats français comme ils l'ont été en 1914-1918 dans les tranchées. 

 

Fuir les punaises (cote AD du Cher 8°8109) 

L'éloignement de la patrie, de la famille et des amis, du milieu professionnel est la cause pour le prisonnier 
de grandes souffrances morales. Si le lien ténu entretenu par le courrier le réconforte quelque peu, celui-ci 
peut aussi être porteur de mauvaises nouvelles. Un parent ou un ami décédé, une femme qui veut divorcer 
ou dont l'infidélité lui est rapportée, voila des nouvelles qui ne remontent guère le moral ! 
L'arrivée d'un colis est aussi l'occasion de se réjouir, de voir qu'il n'est pas oublié et de recevoir ces 
denrées, vêtements et objets qui améliorent le quotidien. 
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Enfin, le grand ennemi du prisonnier, c'est le désœuvrement. Pour le combattre, une vie sociale s'organise. 
Cours magistraux, cercles de lecture, musique, pièces de théâtre, jeux et sport viennent tromper l'ennui. 
Certains trouvent du réconfort dans la religion. Mais l'attente reste dure, d'autant plus que la plupart, au 
début de leur captivité, ont cru que la guerre serait vite finie. La désillusion est d'autant plus rude au fur et 
à mesure qu'elle s'éternise. 

 
Pièce de théâtre au Stalag VIII C en mai 1943 (cote AD du Cher 5 Num 81/100) 

Très vite, les prisonniers sont "travaillés" par la propagande de Vichy. Dès 1941, mais surtout en 1942, 
des cercles PÉTAIN sont créés dans les camps, avec l'appui de la mission SCAPINI. Ils tentent de diffuser 
les idées de la Révolution nationale et d'obtenir l'adhésion des prisonniers à la politique du maréchal par 
des causeries, la distribution de brochures, l'écriture d'articles dans le journal du camp. La réussite est 
variable suivant les camps, l'esprit plutôt pétainiste de la majorité des prisonniers au début décline ensuite, 
comme en France, puis s'éteint au début de 1943. A ce moment, en effet, il apparaît aux prisonniers qui 
reçoivent les nouvelles de la guerre (débarquement en Afrique du Nord, défaites de l'Axe à El Alamein et 
surtout à Stalingrad), que celle-ci a définitivement basculée en faveur des Alliés. 
La pensée collaborationniste est quant à elle violemment rejetée. 
Les Kommandos, excentrés et éparpillés, restent la plupart du temps en dehors de ces manœuvres 
propagandistes. 

Bien présente elle aussi dans l'univers du prisonnier, la mort prélève son tribut parmi cette nombreuse 
population captive. Les estimations du nombre de prisonniers français décédés en Allemagne oscillent 
entre 21 000 et 40 000 selon les sources. 
Les causes de décès sont principalement les maladies qui frappent des organismes affaiblis par la 
malnutrition, les accidents de toutes natures, les exécutions et les bombardements alliés. En effet, de 
nombreux camps et Kommandos sont situés dans les villes allemandes, près des industries où certains 
prisonniers travaillent. 
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Un accident du travail mortel au Stalag X A (cote 1 W 536/2) 
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Le travail 

Celui-ci n'est pas interdit par les conventions internationales. L'article 31 de la Convention de Genève 
stipule en effet que «les travaux fournis par les prisonniers de guerre n'auront aucun rapport direct avec les 
opérations de la guerre. En particulier, il est interdit d'employer des prisonniers à la fabrication et au 
transport d'armes ou de munitions de toute nature, ainsi qu'au transport de matériel destiné à des unités 
combattantes». Le pays qui détient des prisonniers peut donc les faire travailler au bénéfice de son 
économie, avec quelques restrictions en ce qui concerne les officiers et les sous-officiers.  

Ainsi, les prisonniers représentent pour l'Allemagne une précieuse ressource en main-d'œuvre, dont le 
besoin croît sans cesse tout au long de la guerre. Les autorités du Reich s'emploient donc à en mettre le 
maximum au travail afin de compenser les départs pour le front de leurs propres citoyens. 

Si beaucoup de prisonniers sont employé dans des usines ou des mines, et une minorité dans d'autres 
secteurs d'activité comme l'énergie, le transport, l'artisanat ou le commerce, la majorité (58% d'après des 
chiffres de février 1944) des soldats prisonniers est affectée à des travaux agricoles. 
Ces derniers sont hébergés dans des villages allemands, dans un bâtiment affecté par la commune. Les 
contacts journaliers débouchent la plupart du temps, quand il s'agit d'une petite exploitation, sur une 
certaine proximité avec la famille qui accueille le prisonnier la journée. Celui-ci est même souvent convié 
à manger à la table familiale. 
Cela ne doit pas cacher que dans l'ensemble, les conditions de travail sont pénibles, notamment pour les 
prisonniers qui doivent travailler dans des mines, alors que la plupart n'ont jamais mis les pieds dans un tel 
endroit. Mais les travaux forestiers, de terrassement, dans les carrières ou dans les usines ne sont pas de 
tout repos non plus. 

A cette mise au travail forcée, les prisonniers, plus que des sabotages qui ne peuvent être que ponctuels, 
opposent surtout une certaine nonchalance dans la réalisation de leurs tâches. Il est par ailleurs hors de 
question de refuser de travailler, celui qui s'y risque est sévèrement puni, et cet exemple fait que rares sont 
ceux qui prennent cette décision.. 

En 1943, Fritz SAUCKEL, grand esclavagiste des peuples d'Europe occupée (il sera condamnée à mort au 
cours du procès de Nûremberg), obtient l'accord du gouvernement de Vichy pour son projet de 
transformer des prisonniers de guerre en travailleurs civils libres. Le prisonnier perd ainsi son statut 
particulier et surtout doit accepter de renoncer à ce qui fait partie intégrante de son sort, de son identité de 
prisonnier. Il est prisonnier de l'ennemi et doit attendre la paix afin d'être libéré sans avoir failli à son 
devoir. Au lieu de cela, voilà que l'on tente de le faire devenir un collaborateur de la puissance ennemie. 
Pourtant, les bénéfices de la "transformation", bien que contrebalancés par certains inconvénients, et les 
pressions exercées, font que plus de 200 000 prisonniers acceptent le marché. Beaucoup aussi ne 
perçoivent pas la différence fondamentale entre les deux statuts. Pour eux, dans un cas comme dans 
l'autre, ils travaillent pour l'Allemagne.  

Vu de France, le travail est aussi une préoccupation des autorités. Le gouvernement de Vichy effectue 
auprès des mairies, en 1941, un recensement professionnel général des prisonniers. Elle doit permettre 
d'éviter que le retour des prisonniers n'aggrave le chômage en dénombrant ceux qui pourraient retrouver 
immédiatement leur place dans l'économie nationale, et ceux qui risqueraient de grossir le nombre des 
demandeurs d'emploi. 
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Libérations et évasions 

Tout au long du conflit, les Allemands libérent certaines catégories de prisonniers. 

Grands malades et invalides, bien sûr, qu'ils préfèrent voir rentrer en France plutôt qu'avoir à soigner et à 
nourrir ces bouches inutiles. 
Voulant profiter de cette porte de sortie, certains prisonniers simulent une maladie, d'autres se mutilent ou 
avalent des produits nocifs ou de fortes doses de médicaments. 

Les anciens combattants de 1914-1918 sont rapatriés sans intervention du gouvernement de Vichy. 

Sont aussi susceptible d'être libérés les prisonniers exerçant certaines professions, ceux qui sont soutien de 
famille avec 3 enfants mineurs et parents décédés ou âgés et malades, ceux dont l'épouse est très 
gravement malade et les enfants mineurs, etc. Ces cas sont nombreux et donnent lieu à l'établissement de 
listes par l'administration préfectorale qui les fait ensuite remonter à Vichy. Chaque ministère ou 
municipalité essaie de faire rapatrier ses employés Ainsi, le 13 octobre 1941, le ministère de l'Intérieur 
demande au préfet du Cher la liste des prisonniers fonctionnaires des polices d'État et de la police 
communale : 

 
Liste de prisonniers de la police municipale de Bourges (cote AD du Cher 1 W 536/1) 

 

Par ailleurs, des libérations ponctuelles et exceptionnelles peuvent avoir lieu. Suite au raid anglo-canadien 
désastreux sur Dieppe en août 1942 et à l'attitude de la population, les Allemands relâchent 1581 
prisonniers de la ville et de communes avoisinantes. 
Ceux ayant sauvé un ressortissant allemand sont normalement libérés. Mais cette règle ne fonctionne pas 
toujours. Ainsi, dans un échange de courriers avec la préfecture, le cas d'un prisonnier français qui a sauvé 
un jeune homme de la noyade en Allemagne est évoqué. Il est récompensé par le commandant du Stalag, 
mais pas libéré malgré la demande de sa famille. Un autre cas intéressant est celui de Louis LAUDAT qui, 
à Vierzon, sauve un militaire allemand de la noyade. Ce garde auxiliaire de police refuse une récompense, 
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mais demande la libération d'un prisonnier, sans doute un proche. Sa demande est acceptée par les 
autorités d'occupation locales. 

 
Un Allemand sauvé, un prisonnier libéré (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Pierre LAVAL, partisan d'une 
collaboration d'État avec l'Allemagne, 
lance en juin 1942 la Relève. Il s'agit 
d'envoyer en Allemagne des travailleurs 
volontaires, en échange desquels les 
Allemands rapatrieront des prisonniers.  
 
Mais là encore, il donne beaucoup pour 
recevoir peu. Le "taux de change" n'est 
en effet pas très favorable, trois 
travailleurs contre un prisonnier. Et 
l'initiative se révèle décevante, car au 
final, seuls un peu plus de 90 000 
prisonniers sont libérés. LAVAL 
transforme donc le volontariat en travail 
obligatoire dès septembre 1942. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Libération d'un prisonnier dans le cadre  
de la Relève (cote AD du Cher 1 W 536/1) 

  

Les prisonniers valides rapatriés, au vu des conditions de vie décrites précédemment, reviennent en France 
dans un mauvais état physique. C'est pourquoi le gouvernement de Vichy donne des instructions en juillet 
1942 visant à les exempter pendant au moins 6 mois à compter du jour de leur démobilisation de tout 
service de défense passive ou de garde des voies ferrées. 

A Bourges, un Centre d'Isolés pour la réception des prisonniers de guerre est mis en place début juin 1941. 
Le bureau administratif est situé 1 rue Lescuyer, qui prend les mesures nécessaires pour une libération 
dans les 24 heures. Au cours de ce délai, la nourriture et le logement sont assurés par des établissements 
d'enseignement de Bourges. 
Un centre d'accueil (renommé ensuite Centre départemental de Libération du Cher) des prisonniers de 
guerre rapatriés est ensuite mis en place en juillet 1941, dans les bâtiments du parc Saint-Paul, boulevard 
Lamarck. 

Enfin, le dernier moyen d'obtenir sa libération, c'est de s'évader. Mais moins de 4% des prisonniers 
(32 000) parviennent à se "faire la belle". Le défi est en effet difficile à relever quand on est détenu dans 
un pays étranger dont la plupart ne parlent pas la langue, sans compter les questions matérielles à résoudre 
: faux papiers, vivres pour la route, vêtements civils. 
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Le plus célèbre évadé du conflit est le général GIRAUD qui, le 17 avril 1942, s'évade de la forteresse de 
Königstein. Alors inconnu à l'époque, l'adjudant Marcel BIGEARD s'évade du Stalag XII A à sa troisième 
tentative. 
Dans le Cher, un prisonnier évadé, François VILLATE, est affecté à la sous-préfecture de Saint-Amand le 
12 août 1943 comme rédacteur principal. Un autre prisonnier évadé, Pierre RATEAU d'Aubigny-sur-Nère 
passe par l'URSS et rejoint la France Libre au Royaume-Uni. Il devient ensuite un grand chef de la 
Résistance française. 

 
Recherche de deux évadés (cote AD du Cher 1 W 536/1) 
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Une tentative d'évasion qui se termine mal (cote AD du Cher 1 W 217) 
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L'action du gouvernement de Vichy 

Les prisonniers de guerre sont rapidement devenus pour Vichy un enjeu de propagande. Considérés 
d'abord comme des victimes, ils font l'objet d'aides de toutes natures jusqu'au printemps 1941. Puis, ils 
sont la cible de la propagande du gouvernement de Vichy qui veut les rallier à sa politique. 

Outre le Service diplomatique de Georges SCAPINI déjà évoqué, différents organismes gouvernementaux 
se chargent de l'application de la politique de Vichy à l'égard des prisonniers, qu'ils soient encore en 
captivité ou rapatriés en France. 

Le Centre national d'Information sur les prisonniers de guerre est créé le 6 juillet 1940 par le préfet 
de la Seine. Installé dans l'hôtel de Soubise, aux Archives nationales, il établit les listes de captifs qui sont 
publiées du 12 août 1940 au 15 juin 1941. Pour cela, il croise les données fournies par l'organisation 
allemande de renseignements sise avenue des Champs-Elysées et celles de la Croix-Rouge internationale 
de Genève. Le Centre cesse de fonctionner en novembre 1941. 

 
«A la recherche des prisonniers de guerre», dans L’Illustration n°5099 du 30 novembre 1940 (cote AD du Cher 130 J 22/26) 

Le 22 juillet 1940, le Comité central d’assistance aux prisonniers de guerre en captivité voit le jour. 
Les représentations départementales de ce comité sont chargées d'assurer la liaison entre le comité, les 
œuvres locales et les autorités allemandes. 
Dans le Cher, le Comité départemental d'assistance aux prisonniers de guerre est dirigé par M. 
TAURAND (on peut aussi voir écrit en en-tête sur divers documents Comité départemental du Cher d'aide 
aux prisonniers de guerre ou Comité du Cher d'aide aux prisonniers de guerre) qui s'avèrera être un très 
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mauvais choix (voir article 1 W 55). Il sera en effet arrêté avec sa femme fin 1943 pour avoir détourné une 
partie de l'aide. 
Une dépêche ministérielle du 23 juin 1942 prévoit le remplacement du Comité départemental d'assistance 
aux prisonniers de guerre par le Comité départemental des Prisonniers de guerre du Cher qui n'est créé par 
arrêté préfectoral que le 21 janvier 1943. Il est "chargé de coordonner l'action de tous les Services publics 
et organismes privés s'occupant des prisonniers de guerre, de contrôler les services rendus par la Maison 
du Prisonnier et de veiller, de façon générale, à l'application des lois et réglements édictés en faveur des 
prisonniers en captivité, des prisonniers rapatriés et des familles de prisonnier". Ce comité est composé de 
24 personnes, représentants de l'administration, élus locaux, dirigeants de cinq associations et six 
prisonniers rapatriés. Cet organisme est dissous en septembre 1945. 
A partir du 1er juillet 1943, les attributions conférés au Comité central d’assistance aux prisonniers de 
guerre sont transférés à la Croix-Rouge française (voir documents en annexe 4). 

Le 28 juillet 1940 est créé un Service des prisonniers de guerre, «chargé de centraliser et de traiter 
toutes les questions concernant les prisonniers de guerre.» Il absorbe le Centre national d'Information sur 
les prisonniers de guerre. Installé à Vichy, puis à Lyon, il traite des mêmes questions que le Comité central 
d’assistance aux prisonniers de guerre en captivité, mais pour la zone libre. La sous-direction de Paris 
assure le ravitaillement des camps situés en zone occupée. 

Le 16 mai 1941, «il est créé à Paris, auprès du Comité central d'assistance aux prisonniers de guerre, une 
Commission du retour du prisonnier chargée d'étudier les mesures à prendre pour améliorer la situation 
des prisonniers au moment de leur retour en France (zone occupée).» 

Un Commissariat au reclassement des prisonniers de guerre rapatriés  voit le jour le 2septembre 1941 
(voir l'extrait du Journal officiel en annexe 4), dirigé par Maurice PINOT, pourtant hostile à la 
collaboration avec l'occupant (il sera d'ailleurs révoqué en janvier 1943). Comme son nom l'indique, il a 
pour mission d'aider sur tous les plans les prisonniers rapatriés pendant leur période de réadaptation. C'est 
lui qui doit animer et coordonner la politique de Vichy sur ce sujet. Le 20 juillet 1942, ses attributions sont 
étendues aux familles de prisonniers et il est renommé Commissariat général aux prisonniers de guerre 
rapatriés et aux familles des prisonniers de guerre. 
Maurice PINOT lance la création des Maisons du prisonnier en octobre 1941, pour la zone libre comme 
pour la zone occupée. La première est ouverte à Paris le 15 décembre 1941. Au sein de ces établissements, 
les prisonniers et leur famille peuvent notamment bénéficier d'aides matérielles, de conseils juridiques et 
d'informations en vue de leur réintégration et de l'emploi. 
Celle du Cher est inaugurée officiellement le 18 septembre 1942, mais il semble qu'elle fonctionne déjà 
avant cette date. En effet, en mai 1942, dans le cadre des Maisons du Prisonnier, sont constitués des 
Centres d'Entr'aide. Or dans le Cher, quatre sont institués en juillet 1942 à Bourges, Vierzon, La Guerche-
sur-l'Aubois et Sancerre. 

Des comités sont aussi créés dans les communes. Et à tout ceci se rajoute les multiples initiatives venant 
des associations privés, chacun voulant y aller de sa kermesse organisée au profit des prisonniers. 
Dans quelques communes, peuvent ainsi coexister plusieurs comités dans le même but d'aider les 
prisonniers. Le sous-préfet de Saint-Amand est d'ailleurs obligé de réglementer de plus en plus sévèrement 
ce genre de manifestations et de comités qui provoquent des conflits dans certaines communes. Et en 
juillet 1943, une circulaire mentionne que dans chaque commune un seul comité chargé de faire appel à la 
générosité publique en faveur des prisonniers sera désormais toléré. 
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Lettre signée de la générale HUNTZIGER, présidente de l'oeuvre 
"La famille du prisonnier de guerre" (cote AD du Cher 1 W 536/1) 

 

Les femmes de prisonniers 

La majorité des prisonniers de guerre sont mariés. Leurs femmes se retrouvent dans la situation des 
femmes de Poilus qui ont, pendant la Grande Guerre, remplacé le chef de famille. Les voila donc elles 
aussi obligées de tenir le magasin ou la ferme en l'absence de leur mari. 

Celles ayant peu ou pas de ressources reçoivent de l'aide des Maisons du prisonnier. Elles peuvent 
bénéficier, de prêts, de secours en nature, et se voir soutenues et conseillées dans leurs démarches 
administratives. Le soutien est aussi moral, car pour elles aussi la séparation est vécue cruellement. Mais 
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les ressources des Maisons du prisonnier sont maigres, et les femmes sont donc incitées à trouver du 
travail. Ce qui est assez paradoxal au vu de la politique du gouvernement de Vichy qui souhaite plutôt 
renvoyer les femmes dans les foyers ! 

Quelques-unes se groupent en association comme l'Amicale des femmes de prisonniers de Vierzon afin de 
mieux se faire entendre. 

Certains prisonniers, inquiets de la conduite de leurs femmes en leur absence, ou alerté par la famille ou le 
voisinage, écrivent au préfet du Cher ou à la Maison du prisonnier, afin de demander une enquête. Parfois 
l'inquiétude se révèle justifiée, la dame ayant une attitude peu compatible avec la morale, d'autant plus 
quand l'amant se révèle être un soldat allemand. D'autres ne donnent lieu à aucune remarque particulière, 
l'une a par exemple abandonné le domicile conjugal pour partir s'installer chez sa mère. 

 

 
Requête au préfet (cote AD du Cher 1 W 536/1) 



 

 19 

 
Un femme qui fait tourner la ferme (cote AD du Cher 1 W 536/1) 
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Une autre est partie travailler en Allemagne, c'est ce que révèlera l'enquête demandée (cote AD du Cher 1 W 536/1) 
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Le rapatriement 

Outre les prisonniers encore détenus à la fin de la 
guerre (950 000, mais des chiffres allemands de 
janvier 1945 évoquent 920 598), sont aussi à 
rapatrier d'Allemagne les déportés (150 000), les 
requis du STO (700 000), les Malgré-Nous 
(300 000), mais aussi les travailleurs volontaires et 
les collaborationnistes qui se sont réfugiés en 
Allemagne, fuyant souvent avec leur famille 
devant l'avance des troupes alliées. Afin de mener 
à bien cette lourde tâche, un ministère des 
prisonniers de guerre, déportés et réfugiés est créé 
en octobre 1944 et confié à Henri FRENAY. Il 
regroupe tous les anciens organismes qui sous 
Vichy s'occupaient des prisonniers, et recueille 
leurs archives. 

Sa première tâche est donc de planifier le retour 
des Français présents en Allemagne. Pour cela, 
des centres de transit et d'accueil sont mis en 
place. Mais c'est le SHAEF (Supreme 
Headquarters Allied Expeditionary Force) qui 
décide que la priorité va aux prisonniers de guerre. 
Si certains pennent la direction de la France à 
pied, la plupart des prisonniers rentrent en camion, 
en train, voire en bateau pour ceux libérés par 
l'Armée rouge (depuis Odessa ou Mourmansk).  

 
Guide d'accueil (cote AD du Cher 1 W 535) 

Mais devant l'urgence sanitaire et l'ampleur de la tâche, un véritable pont aérien est organisé dès la mi-
avril 1945. Paris devient alors le principal point de transit des rapatriés. 

Dans son ouvrage Le Stalag XVII B, Jean-Louis MORET-BAILLY résume en une phrase ce qui peut 
compromettre la joie du retour : «Les foyers détruits par 5 ans d'absence, les santés ruinées, les 
promotions professionnelles compromises». La réinsertion est difficile, il faut réapprendre la vie normale 
dans un pays qui a bien changé depuis le début de leur captivité.. 

 
Fiche de transport (cote AD du Cher 5 Num 58/51) 
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Les associations 

Si la propagande pétainiste s'exerce jusque dans les camps, il est d'autant plus facile de toucher les 
prisonniers de retour en France. 

L'Association des Prisonniers de la Guerre 
1939-1940 est créée en avril 1942. Les statuts 
(extrait ci-contre, cote 1 W 536/2) et les deux 
documents reproduits ci-dessous reflètent bien 
son but essentiellement politique et son 
inféodation au pouvoir en place.  

En effet, malgré ce qui est mentionné dans ses 
statuts, cette association n'aura pas à s'occuper 
d'aide sociale. 

C'est la seule association autorisée par l'État 
Français, le pendant de la Légion Française 
des Combattants qui regroupe les anciens 
combattants dans une unique formation. Elle 
prend ainsi toute sa place dans la volonté de 
Vichy d'associer les prisonniers de guerre à sa 
Révolution nationale comme précédemment 
mentionné. 

Mais devant le peu de succès rencontré, pas 
plus de 6000 adhérents en zone occupée, elle 
est dissoute au tout début de l'année 1943. A 
la place, le très pétainiste André MASSON, 
nouveau Commissaire Général, décide la 
création du Mouvement prisonniers, qui aura 
tout aussi peu de succès (voir en annexe 3). 

 

 

 

Après la Libération, d'autres associations prendront le relais afin de représenter les intérêts des prisonniers 
de guerre français, comme le Mouvement national des prisonniers de guerre et déportés.  
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Lettre du délégué de Bourges, recto (cote AD du Cher 1 W 536/1) 
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Lettre du délégué de Bourges, verso (cote AD du Cher 1 W 536/1) 
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Précisions sur le rôle de l'association (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Invitation au préfet (cote AD du Cher 1 W 535/1) 
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La mémoire des prisonniers 

Si quelques récits de captivité de prisonniers de guerre français sont publiés pendant la guerre, ceux qui 
paraissent en France sous le régime de Vichy doivent être en accord avec la vision de l'histoire de ce 
gouvernement. Certains romans, comme Quatre du Stalag, d'Yves DAUTUN, tendance PPF, dénoncent 
les juifs, l'esclavage bolcheviste et les francs-maçons. 
A l'inverse, les rares livres qui sont imprimés à l'étranger, comme celui de Constantin JOFFÉ édité à New-
York en 1943, peuvent adopter un ton plus libre et dénoncer les conditions de captivité et la dictature 
nazie. 

Au lendemain de la guerre, les publications de journaux de captivité et de mémoires se multiplient. Puis, 
le sujet ne fait plus couler beaucoup d'encre. Les livres et les films sur ce thème deviennent rares, même si 
le sympathique La vache et le prisonnier avec Fernandel et Marguerite a connu un beau succès. Dans les 
années 1980, les historiens s'emparent enfin du sujet et les publications deviennent plus nombreuses. 
Ainsi, l'une des références sur le sujet est le livre d'Yves DURAND, La captivité - histoire des prisonniers 
de guerre français 1939-1945, publié en 1982. Malgré cela, ce thème reste encore peu porteur de nos 
jours. Les unes des nombreux magazines sur la Seconde Guerre mondiale font plutôt la part belle aux 
grandes batailles ou aux panzers. Et les livres sur le sujet, malgré le sursaut observé depuis les années 
1980, sont eux aussi bien peu nombreux par rapport au volume d'ouvrages sur ce conflit. La captivité des 
prisonniers de guerre français reste donc un thème annexe et peu évoqué dans l'histoire de la Seconde 
Guerre mondiale. 

 

Souvenirs de captivité (cote AD du Cher 8°8659) 
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La vache et le prisonnier, un film d'Henri VERNEUIL de 1959 (DR) 
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M, préfecture 
Les articles M 10742 à 10751 proviennent du Service des réfugiés. Ce service gère aussi les évacués et 
sinistrés. En octobre 1944, il est transformé en Direction départementale du ministère des prisonniers de 
guerre, déportés et réfugiés qui vient d'être créé. 

M 8538 [...] Modalités de ravitaillement des prisonniers libérés, approvisionnement des Centres d'accueil 
pour prisonniers, déportés et réfugiés : correspondance, textes officiels (1941-1946). Prisonniers de guerre 
de passage, ravitaillement en gare : correspondance, circulaires (1945). [...] 

M 10742-10743/1 Réglementation : correspondance, textes officiels, cartes de sinistré, feuilles 
individuelles de coupons, télégrammes. 1942-1945 

M 10742  1942-1944 
M 10743 Janvier-juin 1945 
M 10743/1 Juillet-décembre 1945 

M 10744 Instructions aux Maires : correspondance, textes officiels, attestation, état, liste des communes. 
1941-1945 

M 10747 Rapatriés, réglementation : correspondance, textes officiels, télégrammes (1944-1945) ; accueil 
et hébergement : correspondance, listes [des lits disponibles, des personnes acceptant d’héberger des 
rapatriés], bordereaux des remises exceptionnelles et des retraits de titres d’alimentation, télégrammes 
(1945) ; étrangères accompagnant les rapatriés (*)  : correspondance, circulaires (1945) ; volontaires et 
suspects : correspondance, arrêté, état de rapatriés ayant perdus leurs papiers, bulletins de recherche 
(1945). 1944-1945 
(*)  Certains prisonniers et travailleurs civils reviennent en France accompagnés d’une femme qu’ils ont connu en Allemagne, 
voire aussi d’un ou plusieurs enfants. 

M 10748 Rapports mensuels : correspondance, rapports, inventaires de vêtements. 1945-1946 

M 10751 Rapatriés, statistiques des arrivées : correspondance, listes nominatives, états numériques, 
télégrammes. 1945 

M 11643 Anciens combattants prisonniers de guerre [ACPG]. – Activités de l'association, congrès 
départemental : correspondance, notes de renseignements [des Renseignements généraux], coupures de 
presse (1946-1959) ; manifestations : correspondance, rapport de police, notes de renseignements [des 
Renseignements généraux], résolution, coupures de presse (1947-1954) ; revue de presse : coupures de 
presse (1951-1959). 1946-1959 

M 12106 Carte du combattant 39-45, commission départementale et interventions : correspondance, 
instruction. 1949-1964 

Note : contient notamment une liste d'anciens prisonniers qui ont fait l'objet d'une opposition à l'attribution de la carte 
du combattant par suite de leur comportement en captivité. 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

R, affaires militaires 
R 3995 […] Prisonniers de guerre, ravitaillement : correspondance, télégramme (1943) […] 
 Note : pour les colis des prisonniers et les camps de la zone sud. 

R 4118 Entr’aide française. – Délégation du Cher, fonctionnement : correspondance, budget, ressources 
collectées et dépenses d’activités sociales, rapport, procès-verbal de la réunion du comité d’accueil à long 
terme, statuts de la Fédération nationale des centres d’entr’aide pour les travailleurs déportés et leurs 
familles, télégrammes. 1941-1948 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
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CHB, centre hospitalier de Bourges (ancien Hôtel-Dieu et hôpital général) 
CHB Q 147 Population hospitalière. – Population militaire de l’Hôtel-Dieu, prisonniers de guerre : états 
nominatifs des décédés et des hospitalisés. 1940-1942 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

1 W, cabinet du préfet 1940-1945 
1 W 55 Affaire Taurand, détournement de denrées destinées au prisonniers de guerre1 : enquête, notes, 
correspondance. 1943-1945 

1 W 161 Mérite agricole, proposition, promotion spéciale de femmes et parents de prisonniers et 
déportés : extraits de casier judiciaire, fiches individuelles, correspondance. 1938-1946 

1 W 209-213 Relations avec les autorités d'occupation, affaires générales : correspondance, nstructions, 
enquêtes, états, rapports. 1940-1942 

Note : notamment un dossier en 1 W 209 sur les prisonniers de guerre mis à la disposition de la préfecture, leur 
emploi, leur libération, les évasions. 

1 W 246 Réintégration des fonctionnaires prisonniers, déportés ou démobilisés : extraits du Journal 
officiel, correspondance. 1945-1946 

1 W 508 Famille, jeunesse, santé : livrets (Les prisonniers et la famille, [...]),[...]. 1940-1944 

1 W 535-535/1  Courrier arrivée et départ : correspondance, textes officiels, rapports de police, liste 
des associations de Maquisards, brochures [Le barbelé, Guide d'accueil, Le retour au travail, Journées 
d'études des directeurs des maisons départementales du prisonnier et du déporté], périodique Oeuvres 
sociales de la table ronde, Fédération nationale des déportés du travail-Circulaire intérieure [n°5-6 du 1er 
mai 1945, n°17 du 1er novembre 1945], photographies du centre d'accueil de Vierzon. 1944-1946 
 1 W 535 Novembre 1944-août 1945 
 1 W 535/1 Septembre 1945-décembre 1946 

1 W 535/2 Action gouvernementale. – Réglementation : correspondance, textes officiels, brochure Service 
des prisonniers de guerre, affiche Ce qui est fait pour les prisonniers de guerre en captivité (1940-1945). 
Communiqués officiels (1941-1944). 1940-1945 
 

 
Centre d'accueil de Vierzon (cote AD du Cher 1 W 535) 

                                                 
1 M. TAURAND était président directeur du comité départemental d’assistance aux prisonniers de guerre. Cette affaire a eu à Bourges un grand retentissement, 
en raison du grand nombre de prévenus (plus d’une centaine), dont des notabilités locales. 
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Centre d'accueil de Vierzon (cote AD du Cher 1 W 535) 

 
Brochure Service des prisonniers de guerre (cote AD du Cher 1 W 535/2) 
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1 W 536-536/2 Courrier arrivée et départ : correspondance, rapports de gendarmerie, listes, certificats, 
coupures de presse, affichette. 1940-1946 
 1 W 536 1940 
 1 W 536/1 1941-1942 
 1 W 536/2 1943-1946 

1 W 536/3 Affaires diverses. – Emploi de prisonniers dans l'agriculture, redevance due par l'employeur : 
correspondance, textes officiels, états (1940-1941). Libérations exceptionnelles, familles particulièrement 
touchées par le STO : correspondance, textes officiels, bordereau et notices de propositions (1943). 
Opérations de recensement, recensement général : correspondance, textes officiels, cartes individuelles 
(1941-1942) ; recensement général professionnel : correspondance, textes officiels (1941-1942) ; veufs 
depuis le 1er septembre 1939 et pères d'enfants vivants : correspondance, textes officiels, listes certificats 
(1942-1943). Comité départemental, création et fonctionnement : correspondance, textes officiels, procès-
verbal de réunion (1942-1944). 1940-1944 

1 W 537-540 États nominatifs. 1940-1944 
1 W 537 Maires, adjoints et fonctionnaires prisonniers, en congé de captivité ou rappelés : 
correspondance, tableaux [par commune], Bulletin d'informations administratives, listes [par 
administration] (1940-1943). 
1 W 538 Prisonniers en congé de captivité, rappelés, libérés : correspondance, tableaux [par 
commune], listes, télégrammes (1940-1944). 
1 W 539 Agriculteurs, congés de captivité : correspondance, demandes, certificats, état des 
demandes en personnel agricole non satisfaites, enquête sur les besoins en main-d'oeuvre agricole 
(1940-1941). 
1 W 539/1 Agriculteurs, demandes de libérations : circulaire, états de proposition [par 
commune], listes complémentaires, fiches de renseignement, télégrammes (1940-1941). 
1 W 540 Agriculteurs, demandes de congés de captivité refusées : correspondance, 
demandes, notices individuelles, certificats (1941). 

1 W 541 Prisonniers de guerre indigènes, emploi comme travailleurs agricoles : correspondance, listes, 
instructions (1941) ; recensement : correspondance, liste, réponses des maires (1944). 1941-1944 

1 W 542 Livret du prisonnier2, création et fonctionnement : correspondance, circulaire, notice, rapport, 
délibérations. 1943-1944 

1 W 543 Association des prisonniers de guerre du Cher. – Manifestation du 29 juin 1947, organisa-tion : 
correspondance, ordre du jour. 1947 

1 W 546 Prisonniers et déportés rapatriés : correspondance, textes officiels, listes nominatives, états 
numériques, télégrammes. 1945-1946 

1 W 547 Campagne nationale du retour, souscription de bons de retour, récupération de chiffons : 
correspondance, procès-verbaux de réunion, télégrammes. 1944-1945 

1 W 548 Transport et accueil des rapatriés et réfugiés. – Mesures et dispositifs mis en œuvre : 
correspondance, organigrammes, circulaires, télégrammes. 1945-1946 

1 W 678 [...] Contrôle des prisonniers transformés en travailleurs libres : télégrammes, rapports, 
instructions, correspondance (1943). [...] 

 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

 

                                                 
2 Somme d'argent capitalisée destiné à être mis à disposition du prisonnier lors de son retour en France. 
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2 W, divisions de la Préfecture de Bourges 
Ce fonds est en cours de réalisation par le regroupement d'un nombre très important d'articles dispersés 
dans différentes séries et sous-séries. De ce fait, pour pouvoir consulter les articles mentionnés ci-dessous, 
une demande préalable doit être effectuée. 

R 2071 Recrutement de main-d'œuvre pour l'Allemagne [...] Relève, [...] ; Courrier : correspondance, 
listes [d'entreprises classées "R" et "VB", de prisonniers rapatriés requis], laissez-passer, télégrammes 
(1942-1943) [...]. 1940-1944 

R 2175-2176 Réquisition de main-d'œuvre, courrier : [...] programme [d'un spectacle de variétés donné au 
profit des prisonniers]. 1942-1944 

R 2277 Recensement des prisonniers, déportés et réfugiés rapatriés. – Classes 1940-1945 : réponses des 
communes, état récapitulatif (1944). Recensement militaire et professionnel : correspondance, textes 
officiels, états mensuels [par canton et par commune] (1945). 1944-1945 

R 2331 Sapeurs pompiers. – Personnel, recensement des prisonniers : correspondance, listes, états [par 
communes], télégrammes (1941) ; recensement des officiers et sous officiers : correspondance, états [par 
communes, récapitulatif] (1944). [...] 1941-1944 

X 3742/A Aide médicale temporaire aux prisonniers et déportés, mise en place et fonctionnement : 
circulaires, tarif des dentistes, imprimés. 1945-1946 

O 1364 [...] Union départementale des syndicats du Cher, attribution de coupes de bois de la forêt des 
Hospices de Bourges : correspondance (1943-1944). [...] 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

3 W, juridictions spéciales 1940-1948 
3 W 137 Justice militaire, dossier envoyé à la cour de justice de l'Indre. – [...] Activité personnelle du 
général Berlon à l'Oflag : rapports, déclarations, historique [des relations avec la Résistance], liste (1944-
1945). [...] 

3 W 180 [...] ; n° 237 Maurice HUBERT [...] 
Note : contient la plaque d'identité et des récits sur les circonstances dans lesquelles un prisonnier de guerre algérien 
évadé du château de la Forêt à Méry-sur-Cher a été abattu le 2 août 1940 par des soldats allemands à Saint- Georges-
sur-la-Prée, au lieu-dit Port-Péan. 

3 W 183 [...] ; n° 263 Imprimerie LABOUREUR : [...]  Retour de Stalag de 1943 [...] 
 Note : texte d'une pièce de théâtre en trois actes. 

3 W 197 [...] n° 423 Pierre REGNIER : affiches, proclamations allemandes de juin 1940 [...] 
Note : elles invitent les soldats français à se présenter devant les autorités militaires allemandes. Ce dossier contient 
de nombreux rapports au niveau national et local expliquant comment cette recherche des prisonniers s'est déroulée 
dans différentes communes. 

3 W 250 [...] n° 36 Désiré MOULIN, Modette RIBOULEAU : contrat intervenant pour la libération des 
prisonniers de guerre français, carte de rapatrié ; [...] 

3 W 251 [...] n° 56 Jean SINOT : cartes postales de prisonnier [...] n° 72 Raymonde MABILAT : lettre de 
prisonnier [...] 

3 W 262 [...] Renée BEGLIA femme THOINE, Yvonne GRIFFON femme BAUDOIN : lettres de 
prisonnier [...] 

3 W 269 G [Honorine GRANIER femme PERRIN : cartes postales de prisonnier ; [...] 

3 W 293 A-B [...] Jean BOURGIN : certificats du Frontstalag 141 [...] 
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Certificat (cote AD du Cher 3 W 293) 

3 W 301 G [...] Jeanne GUENOT : témoignages de prisonniers évadés et d'un réfractaire au STO [...] 

3 W 332 N° 62-100 [...] n° 63 Raymond PINAULT : photographies de militaires prisonniers [...] 

3 W 350 N° 198-210 [...] n° 208 René MINVILLE : carte de correspondant du Centre d'action des 
prisonniers [...] 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

5 W, sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond 1940-1945 
5 W 65 Réunions publiques et manifestations, demandes d'autorisation3 : correspondance, textes officiels, 
programmes, prospectus, affiche, télégrammes. 1941-1945 

5 W 157 Ligne de démarcation. – [...] Franchissement, incidents et renseignements : correspondance, 
procès-verbaux, rapports, états numériques, télégrammes (1940-1943). 
 Note : des prisonniers évadés réussissent à franchir la ligne de démarcation pour passer en zone non occupée. Quand 
ils sont interceptés par les postes de contrôle français, ils sont interrogés et un procès-verbal ou un compte-rendu envoyé à la 
sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond. Ces documents contiennent des renseignements intéressants, notamment deux 
procès-verbaux qui relatent le meurtre d'un prisonnier de guerre marocain (voir en annexe 2). 

5 W 335 Recrutement, prisonniers, déportés, réfugiés. – Recensement militaire et professionnel : 
correspondance, états fournis par les communes. 1945 

5 W 339-341 Prisonniers de guerre. 1940-1947 
5 W 339 Affaires diverses. – Permissionnaires, surveillance administrative : correspondance, 
circulaire, rapports de gendarmerie, liste (1943). Évadés, recueil de renseignements : 
correspondance, rapports, liste (1940-1942). Listes officielles, envoi aux communes : 
correspondance, listes (1940-1941). Communication, information pratique : communiqués 
officiels, brochures [Les causeries radiophoniques de la Direction du Service des Prisonniers de 

                                                 
3 Manifestations artistiques, séances récréatives (la plupart sont organisées au profit des prisonniers de guerre), assemblées 
générales et réunions publiques d'associations, tombolas,… 
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Guerre ; Les prisonniers de guerre, ce qu'il faut savoir] (1940-1943). Soutien aux prisonniers et à 
leur famille : correspondance (1940-1947). Compagne étrangère, immigration en France : 
correspondance, dossiers individuels (1945-1946). 1940-1947 
5 W 340 Demande de libération ou de mise en congé de captivité. – Agents employés des 
collectivités locales : correspondance, circulaire, états nominatifs fournis par les communes, liste 
d'ensemble (1941). Autres cas : correspondance, certificats, imprimés (1940-1944). Libération 
exceptionnelle de 2000 prisonniers : correspondance, circulaire (1943). 1940-1943 
5 W 341 Allemands. – Emploi : correspondance, textes officiels. 1945-1946 

5 W 396 Secours aux prisonniers de guerre, réglementation : correspondance, circulaires, arrêtés. 1942-
1944 

5 W 397-398  Secours aux prisonniers de guerre. – Comités communaux et autres organismes, actions 
menées, fonctionnement et création des comités : correspondance, statuts, extrait du registre des 
délibérations du conseil municipal, affiches, programmes, brochure. 1941-1945 

5 W 397 1941-1943 
5 W 398 1944-1945 

 
Bon de solidarité, recto et verso (cote AD du Cher 5 W 397) 

5 W 444 Recensement professionnel des prisonniers. – Réglementation (1941-1942). Statistiques : 
correspondance, listes (1941). Comptabilité : correspondance, états récapitulatif, mémoires (1941). 1941-
1942 
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Lettre du Mouvement Livret du Prisonnier (cote AD du Cher 5 W 398) 

 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
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954 et 987 W, service des Eaux et Forêts 
Les questions relatives aux fonctionnaires des Eaux et Forêts prisonniers de guerre, ainsi qu'aux 
personnels forestiers de sociétés privées, sont gérées par la 20e Conservation des Eaux et Forêts de 
Bourges. Après l'armistice, la compétence territoriale de cette conservation est réduite aux zones occupées 
des départements du Cher, de l'Allier et de la Saône et Loire (qui fait partie normalement de la 17e 
Conservation), ainsi que de la Nièvre qui se situe en totalité en zone nord. 

954 W 148 Personnel. – Démobilisation et libération des prisonniers de guerre appartenant aux Eaux et 
Forêts ou bûcherons et spécialistes du bois, réglementation : textes officiels (1940-1944). Congé de 
captivité, demandes : correspondance, listes, certificats, fiches individuelles (1940-1944) ; Prisonniers 
libérés : correspondance, listes, fiches individuelles (1940-1941). Souscription en faveur des prisonniers : 
correspondance, appel, liste (1940). […] 

954 W 149-150 Prisonniers. – Congé de captivité, demandes concernant des ouvriers forestiers : 
correspondance, listes, certificats, cartes postales. 1940-1942 
 954 W 149 1940-1941 
 954 W 150 1941-1942 

Note : ces demandes de mise en congé de captivité concernent du personnel des Eaux et Forêts, mais aussi des 
employés de sociétés du secteur privé. Le terme d'ouvrier forestier utilisé sur les listes correspond à de nombreux 
métiers de l'industrie et du commerce du bois : bûcheron, scieur, charbonnier, voiturier, contremaître, affûteur, 
conducteur de camion, fendeur de merrain, maréchal-ferrant, conducteur de locomobile. 

 
Demande de mise en congé de captivité (cote AD du Cher 954 W 150) 

954 W 305 Relations avec l'armée d'occupation. – […] Prisonniers de guerre, utilisation sur des chantiers 
forestiers : correspondance, rapports (1941-1942). […] 
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Instructions et modèle de demande de mise en congé de captivité, recto (cote AD du Cher 954 W 150) 
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Instructions et modèle de demande de mise en congé de captivité, verso (cote AD du Cher 954 W 150) 

 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
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1707 W, direction départementale du travail et de la main-d'œuvre 
1707 W 22 Prisonniers de guerre rapatriés. – Centre de réadaptation des Établissements militaires de 
Bourges : notes concernant les stagiaires, états de remboursement, contrats (1945-1947). Réadaptation en 
industrie privée : correspondance, états de remboursement, contrats (1945-1948). 1945-1948 

1707 W 23 Prisonniers de guerre rapatriés. – Fonctionnement : correspondance, état de remboursement, 
répertoire des bénéficiaires, réadaptation professionnelle demandes annulées (1945-1946). Formation 
professionnelle : correspondance, circulaires, demandes annulées ou refusées (1947-1948). Placement des 
prisonniers de guerre avant la création du secrétariat au reclassement (1941-1944). Ordonnances, 
circulaires relatives à la réintégration, au réemploi et à la réadaptation des démobilisés, des prisonniers, 
déportés et assimilés (1945). Opérations de reclassement des prisonniers de guerre rapatriés, démobilisés 
et assimilés : états statistiques (1945-1946). 1941-1948 

1707 W 24 Emploi des prisonniers de guerre : correspondance, versement de la garantie de salaire, 
dossiers, répertoire des bénéficiaires. 1945-1947 

1707 W 25 Emploi des prisonniers de guerre : correspondance, demandes d’emploi, demandes de 
réintégration. 1945-1947 

 
Fiche de renseignement pour le placement des prisonniers (cote AD du Cher 1707 W 23) 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
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J, fonds privés 
J 1992 Seconde Guerre mondiale, document de René GIRARD : carnet. 1940-1944 

Description complémentaire : 

Le capitaine René GIRARD est prisonnier à l'Oflag XVII A situé à Edelbach (Autriche). Sur son carnet, il 
fait ses comptes, note les adresses de camarades, le trajet du train qui le ramène en France,... 
Curieusement, il mentionne deux adresses civiles, à Baugy et Saint-Caprais. Il est libéré en août 1941. 

J 1876 Oeuvres sociales. – Seconde Guerre mondiale, Artisans du Devoir Patriotique : [...] carte de 
quêteur [valable soit pour le Comité d'Assistance aux Prisonniers, soit pour la Croix-Rouge, soit pour les 
Jeunes des Écoles secondaires], [...] (1940-1943) [...] 

J 2181 Seconde Guerre mondiale, documents de Georges CASSIER : certificats. 1940 

Description complémentaire : 

Georges CASSIER est né le 19 juillet 1910 à Blancafort (Cher). Affecté au 85e RI à la mobilisation en 
septembre 1939, il est fait prisonnier à Panges (Côte d'or) le 10 juin 1940 et interné au Fronstalag 155 de 
Longvic (Côte d'or). En juillet 1940, son père, espérant qu'un congé lui sera accordé, certifie qu'il peut 
l'héberger et assurer sa subsistance. Le maire de Blancafort certifie qu'étant maçon, Georges est 
susceptible de trouver du travail dans la commune dès sa libération. 
Il est indiqué sur sa fiche matricule (n°1533, cote AD du Cher 2 R 846) que Georges est envoyé en 
Allemagne au Stalag VI A. Il est libéré par les autorités allemandes le 12 septembre 1941, sans doute en 
raison de troubles occulaires. 

J 2769 Seconde Guerre mondiale, documents de Gaston MARGOT : livret individuel et extrait, 
déclaration à souscrire par tout militaire prisonnier libéré, fiche d'identification de prisonnier Allié, carte 
de rapatrié, fiche de démobilisation, récépissé, carte d'adhérent à la Fédération Nationale des Combattants 
Prisonniers de Guerre. 1945-1967 

Description complémentaire 

Gaston MARGOT, 2e cl au 6e RTA, est fait prisonnier à Troyes le 15 juin 1940. Le dernier camp de 
prisonnier où il a séjourné est le Stalag XI B. Il est libéré par les Alliés le 29 avril 1945. 

J 2905 Seconde Guerre mondiale, documents d'Henri GILLET : [...] brochure Guide du Rapatrié à l'usage 
du Prisonnier de Guerre [...]. 1940-1945 

J 2907 Documents familiaux. – [...] Firmin et Fernande DESCHATRES, Seconde Guerre mondiale : 
mémoires et photographies [copies], coupures de presse (1985-1996). 

Description complémentaire : 
Firmin DESCHÂTRES est né le 25 septembre 1909 à Trouy (Cher). Il travaille dans l'agriculture. Enfant, 
il commence par garder les vaches, les moutons ou les oies. Il participe ensuite aux moissons, puis 
travaille à la batteuse ou à la lieuse. En 1930, un coup de pied de cheval lui casse la jambe. 
Puis vient le temps du service militaire. D'abord ajourné pour faiblesse, Firmin rejoint finalement le 26e RI 
le 4 mai 1932. Cependant, le 13 mai, à cause de son ancienne fracture à la jambe qui constitue une gêne 
pour la marche, il est classé service auxiliaire par la commission de réforme de Nancy. Il est rendu à la vie 
civile le 15 avril 1933. 
Firmin se marie en 1934. L'année suivante naît sa première fille. C'est aussi l'année où il est élu conseiller 
municipal. 
Il est mobilisé le 8 septembre 1939 au dépôt de cavalerie n°5 à Orléans. Le 11 février 1940, la commission 
de réforme d'Orléans le classe bon pour le service armé. Après plusieurs affectations, il est finalement 
muté au 6e GRDI le 4 mai 1940. Firmin va participer à tous les combats que son unité va livrer pendant la 
campagne de France, notamment à Stonne le 15 mai. Il est fait prisonnier avec le reste de son unité le 18 
juin 1940 à Sombernon (Côte d'Or, à l'ouest de Dijon).  
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Carte des camps de prisonniers français (cote AD du Cher 140 J 5) 



 

 43 

Lui et ses camarades sont internés dans divers camps de fortune au gré de leur périple. Puis Firmin est 
affecté à des travaux agricoles. Il travaille avec quelques autres prisonniers dans une ferme à Douchy 
(Aisne) lorsqu'il apprend le matin du 6 décembre qu'ils doivent partir pour l'Allemagne à 17h. En début 
d'après-midi, il s'évade et prend la route pour Trouy qu'il rejoint après quelques jours de trajet. Il retrouve 
sa femme qui entre-temps fait franchir clandestinement la ligne de démarcation à de nombreux fugitifs. 
Tout naturellement, il s'attelle lui aussi à cette tâche, avec son ami Raymond TABOULET. Ces trois 
passeurs ne se font jamais fait payer, et en plus ils logent et nourrissent tous ces gens qui veulent passer en 
zone libre. 

Après la guerre, comme beaucoup, Firmin et Fernande ne demandent rien, et ne font partie d'aucune 
association. Pour eux la page est tournée. Firmin est maire de Trouy de 1952 à 1964. Ce n'est que bien 
longtemps après ces évènements que Firmin rédige ses mémoires. Malheureusement, Fernande, comme la 
grande majorité des femmes, ne fait pas de même. 

J 2909 Seconde Guerre mondiale, documents de Victor MARTIN : listes nominatives, inventaire du 
contenu d'un colis envoyé par le comité d'aide de Dun-sur-Auron, carnet des colis reçus en 1943-1944 et 
quelques notes de 1941, photographies, recueil de chansons, de poésies et de notes. 1940-1944 

Description complémentaire : 
Victor MARTIN est de la classe 1934, du bureau de recrutement de Moulins. Avant-guerre, il réside à 
Dun-sur-Auron où il travaille comme boucher. C'est ce qui est indiqué sur une liste nominative de la 2e 
section, 6e compagnie du 136e RIF (Régiment d'Infanterie de Forteresse) dressée par ses soins le 27 juin 
1940, alors qu'il est prisonnier au fort de Saint-Privat à Metz (Frontstalag 212). Il est ensuite envoyé à 
Altengrabow (Stalag XI A), ancien camp militaire situé à Dornitz, près de Magdeburg, en Saxe. 
Mais sur certaines de ses photographies prises en captivité sont visibles les chiffres 155 sur les pattes de 
col de son uniforme. Cela indique sans doute que Victor vient du 155e RIF (Régiment d'Infanterie de 
Forteresse). En effet, le 136e RIF est créé le 27 août 1939 à partir d'éléments d'active du 155e RIF. 

J 3081 Seconde Guerre mondiale, document de Louis DÉZELOT : album Images de guerre et de 
captivité. s.d. 

Description complémentaire : 

Album de R. GALOYER, contenant 40 planches encartées format 27x37. Les dessins sont réalisés au 
crayon et à la plume, la plupart rehaussés d'aquarelle. 
Préface de M. Georges SCAPINI, ambassadeur de France. 
Thèmes : mobilisation ; hiver 1939 ; printemps 1940 ; prisonniers ; juillet 1940 ; août, septembre, octobre, 
etc... 
Lors de la parution de l'ouvrage, il est mentionné sur le prospectus que R. GALOYER est lieutenant de 
réserve et peintre officiel du Ministère de l'Air. 

Louis DÉZELOT a été maire de Saint-Florent-sur-Cher et conseiller général. Pendant la Seconde Guerre 
mondiale, il est fait prisonnier lors de la campagne de France de 1940. 

J 3111 Documents sur les deux guerres mondiales. – [...] affiches du Gouvernement de Vichy : [...] Pour 
qu'ils vivent-Caisse de secours mutuels Stalag IV C, Avis très important [interdiction de circuler et 
horaires de fermeture des cafés et restaurants] (1944) [...] 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

114 J, Propaganda-Staffel Nordwest-Aussenstelle Bourges 
114 J 17 [...] Prisonniers de guerre, Relève, rapatriements : correspondance, listes de prisonniers rapatriés 
(1942-1943). [...] 
 Note : seul exemple dans le Cher d’un fonds d’origine allemande. 
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130 J, collection de périodique 
130 J 22/25 

ROGER (N.), «Au Comité international de la Croix-Rouge. L’agence des prisonniers de guerre à 
Genève», dans L’Illustration, n°5058, 10 février 1940, p. 131-133. 

130 J 22/26 

CHENEVIER (R.), «A la recherche des prisonniers de guerre», dans L’Illustration, n°5099, 30 novembre 
1940, p. 315-318. 

SCAPINI (G.), «La vie des prisonniers dans les camps allemands», dans L’Illustration, n°5103, 28 
décembre 1940, p. 435-438. 

130 J 22/27 

CADILHAC (P.-E.), «Au secours de nos prisonniers. La grande croisade des femmes», dans 
L’Illustration, n°5104, 4 janvier 1941, p. 3-6. 

 

 

Auteur non mentionné, «Des prisonniers français rapatriés d’Allemagne, reçus à Vichy par le général 
Huntziger» [photographie grand format commentée], dans L’Illustration, n°5108, 1er février 1941, p. 101. 

Auteur non mentionné, «Deux émouvants retours de prisonniers français» [photographie grand format 
commentée], dans L’Illustration, n°5121, 3 mai 1941, p. 10-11. 

Auteur non mentionné, «Retour de prisonniers» [couverture du magazine, photographie de Trampus grand 
format commentée et entrefilet], «D’un camp de prisonniers en Allemagne», dans L’Illustration, n°5128, 
21 juin 1941, p. 244 et 259. 

130 J 22/28 

Auteur non mentionné, «Le retour des Poilus prisonniers», dans L’Illustration, n°5131, 12 juillet 1941, p. 
330-332. 
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Auteur non mentionné, «Le maréchal Pétain à Aix-en-Provence» [et à Roanne où il rencontre des 
prisonniers rapatriés], dans L’Illustration, n°5134, 2 août 1941, p. 437-439. 

Auteur non mentionné, «Le général Huntziger reçoit des officiers de réserve libérés» [photographie grand 
format commentée], dans L’Illustration, n°5138, 30 août 1941, p. 547. 

BAILLON (H.), «Paroles d’un prisonnier de guerre français», dans L’Illustration, n°5141, 20 septembre 
1941, p. 63. 

V. (R.), «Le généreux effort du Brésil pour nos prisonniers», dans L’Illustration, n°5147, 1er novembre 
1941, p. 226. 

Auteur non mentionné, «Pour le Noël des prisonniers», dans L’Illustration, n°5153, 13 décembre 1941, p. 
378. 

130 J 22/29 

BURIN (J.-P.), «Leçons d’une captivité» [Lettre d’un prisonnier libéré à ses camarades restés en 
Allemagne], dans L’Illustration, n°5156-5157, 3-10 janvier 1942, p. 13. 
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BASCHET (R.), «Le salon des prisonniers» [exposition à Paris d’œuvres réalisées dans les camps], dans 
L’Illustration, n°5156-5157, 3-10 janvier 1942, p. 14-15. 

F. (F.), «Le cadastre des poumons. La Croix-Rouge française dans les camps de prisonniers» [les camps 
sont en l’occurrence des Frontstalag situés en France], dans L’Illustration, n°5171, 18 avril 1942, p. 269-
270. 

130 J 22/30 

SORBETS (J.), «États d’âme et psychologie de nos compatriotes prisonniers», dans L’Illustration, 
n°5171, 18 juillet 1942, p. 55. 

Auteur non mentionné, «La maison du prisonnier», dans L’Illustration, n°5189, 22 août 1942, p. 129. 

Auteur non mentionné, «Les évènements et les hommes. Le retour des prisonniers dieppois», dans 
L’Illustration, n°5193, 19 septembre 1942, p. 188-189 et page de couverture. 

130 J 22/31 

Auteur non mentionné, «Le retour en France des soldats français faits prisonniers en Tunisie et libérés par 
un geste généreux du Führer» [quatre photographies et un court chapitre dans la rubrique "Les évènements 
et les hommes"], dans L’Illustration, n°5211, 23 janvier 1943, p. 35-36. 

Auteur non mentionné, «Hier prisonniers, demain travailleurs libres», dans L’Illustration, n°5226, 8 mai 
1943, p. 275 et page de couverture. 

Auteur non mentionné, «L'arrivée à Compiègne d'une nouvelle série de prisonniers libérés» [couverture du 
magazine, photographie de Trampus grand format commentée], dans L’Illustration, n°5232, 19 juin 1943. 

130 J 22/32 

Auteur non mentionné, «Le président Pierre Laval s'adresse aux prisonniers rassemblés salle Wagram» 
[photographie et un court chapitre dans la rubrique "Les évènements et les hommes"], dans L’Illustration, 
n°5236, 17 juillet 1943, p. 35. 

Auteur non mentionné, «Le théâtre dans les camps de prisonniers», dans L’Illustration, n°5238, 31 juillet 
1943, p. 71-74. 

 

SORBETS (J.), «Un centre de détente et de repos pour les femmes de prisonniers», dans L’Illustration, 
n°5246, 25 septembre 1943, p. 199-201. 
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ROGER (N.), «L'action de la Croix-Rouge internationale après quatre ans de guerre», dans L’Illustration, 
n°5253, 13 novembre 1943, p. 312-313. 

Auteur non mentionné, «Des prisonniers français au service de l'art», dans L’Illustration, n°5257, 11 
décembre 1943, p. 364 et page de couverture. 

130 J 23/2 

MASSON (A.), «Nos frères les prisonniers», dans France - Revue de l'État Nouveau, n°16, décembre 
1943, p. 7-15. 

130 J 24 

LAPI, photographie «Les infirmières de la Croix-Rouge française soignent nos prisonniers», dans La 
Semaine, n°13, 10 octobre 1940, p. 15. 

Auteur non mentionné, «Scap' L'ambassadeur des prisonniers», La Semaine, n°20, 28 novembre 1940, p. 
4-5 et page de couverture. 

130 J 24/1 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [II D, XVII A, XVIII A, VI H, XII D, VI F, III B, VI  A], 
dans Radio National, n°43, 15 mars 1942, p. 22. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [VI D, VI H, II B et VII B], dans Radio National, n°88, 24 
janvier 1943, p. 13. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [VII A, IX A, XVII A et XI A], dans Radio National, n°89, 
31 janvier 1943, p. 17. 

Auteur non mentionné, «L'espoir des prisonniers», «Le prisonnier, la vache et le paysan», «Images des 
"Stalag"» [XIII A et VII A], dans Radio National, n°90, 7 février 1943, p. 5 et 15. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [XVII B, VI D, IX A et VII A], dans Radio National, n°91, 
14 février 1943, p. 17. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [XVIII A, VI D et VII C], dans Radio National, n°93, 28 
février 1943, p. 19. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [VI C, XII C, XIII B et VIII C], dans Radio National, n°95, 
14 mars 1943, p. 19. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [VI D, XVII B et VI F], dans Radio National, n°96, 21 
mars 1943, p. 15. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [VIII C, X C et VI A], dans Radio National, n°100, 18 avril 
1943, p. 15. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [III A, X C et VI B], dans Radio National, n°101, 25 avril 
1943, p. 19. 

Auteur non mentionné, «Quête à l'occasion du Dimanche du Prisonnier» [photographie], «Images des 
"Stalag"» [III D, XVIII C et XIII B], dans Radio National, n°105, 23 mai 1943, p. 5 et 19. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [VIII A, XVII B et III A], dans Radio National, n°106, 30 
mai 1943, p. 15. 

Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [II A et XIII A], dans Radio National, n°111, 4 juillet 1943, 
p. 19. 

GAILLARD (R.) et auteur non mentionné, «Kommando 735» [théâtre], «Images des "Stalag"» [VII A, XI 
B, VI D, XX B, I B et XIII B], dans Radio National, n°114, 25 juillet 1943, p. 10-11 et 19. 
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Auteur non mentionné, «Images des "Stalag"» [I A, IV G et IV F], dans Radio National, n°121, 12 
septembre 1943, p. 15. 

Note : cette rubrique comporte, outre des photographies, des extraits de lettres de familles de prisonniers demandant 
des renseignements d'ordre pratique. 

FRONVAL (G.), «Derrière les barbelés ou les aventures d'un prisonnier dans les studios allemands», dans 
Ciné-mondial, n°15, 14 novembre 1941, p. 12-13. 

FRONVAL (G.), «Derrière les barbelés ou les aventures d'un prisonnier dans les studios allemands», dans 
Ciné-mondial, n°16, 21 novembre 1941, p. 8. 

FRONVAL (G.), «Derrière les barbelés ou les aventures d'un prisonnier dans les studios allemands», dans 
Ciné-mondial, n°18, 5 décembre 1941, p. 12-13. 

FRONVAL (G.), «Derrière les barbelés ou les aventures d'un prisonnier dans les studios allemands», dans 
Ciné-mondial, n°19, 12 décembre 1941, p. 5. 

FRONVAL (G.), «Prisonniers», dans Ciné-mondial, n°20, 19 décembre 1941, p. 5. 
 Note : George FRONVAL a été captif au Stalag VII A. 

Auteur non mentionné, «Quand il est absent…», dans Actu, n°4, 24 mai 1942, p. 13. 

FABRE (A.), «Cette jeune fille française qui conduit un camion de 7 tonnes va régulièrement porter aux 
prisonniers vivres et vêtements», dans Compagnons, n°8, 7 décembre 1940, p. 3. 

DUROC (A.), «Noël sera pour nos prisonniers un jour de joie et de réconfort», dans Compagnons, n°10, 
21 décembre 1940, p. 3. 

CORVAL (P.), «Les conductrices des "Amitiés africaines" dans les Camps de Prisonniers», dans 
Compagnons, n°30, 10 mai 1941, p. 3. 

Auteur non mentionné, «Quand l'Armée nouvelle accueille les rapatriés», dans L'Armée nouvelle, sans 
numéro, 1941, dernière page [pages non numérotées]. 

130 J 28 

Auteur non mentionné, «Durand ! Un colis pour toi !», dans Voir-Images du monde d'aujourd'hui, n°25, 
1945, pages non numérotées. 

Auteur non mentionné, «Les prisonniers français sont libres», dans Voir-Images du monde d'aujourd'hui, 
n°29, 1945, p. 9-11. 

Auteur non mentionné, «Les libérés sur le chemin de la maison», dans Voir-Images du monde 
d'aujourd'hui, n°31, 1945, p. 18-21. 

Auteur non mentionné, «Le retour du millionième prisonnier», dans Voir-Images du monde d'aujourd'hui, 
n°32, 1945, p. 26-27 et page de couverture. 

130 J 28/2 

NICOLAÏ (M.), «Ils étaient 1300 qui retrouvaient la France», dans Pour Elle, n°61, 8 octobre 1941, p. 4-
5. 

RIVIÈRE (C.), «Ils reviennent», dans Marie France, n°17, 16 mars 1945, p. 2. 

130 J 30/1 

DALÉAS (L.), «Poême du prisonnier», dans Revue d'information des troupes françaises d'occupation en 
Allemagne, n°28, janvier 1948, P.56. 

130 J 32 

MALBY (J.), «La libération de l'Oflag VI A», dans La Charte, n°4, juillet-août 2005, p. 9-10. 
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130 J 34/4 

Auteur non mentionné, «A l'Oflag un ceinturon s'achète en chocolat», dans 7 Jours, n°149, 26 décembre 
1943, p. 5. 

130 J 35 

FOREST. (J.-L.), «Quand nous aidions les P.G. à s'évader», dans Le Proscrit, n°27, 2e trimestre 1999, p. 
4. 

FOREST. (J.-L.), «Le 14 août 1944 à Berlin les nazis exécutaient notre camarade Henri Martin», dans Le 
Proscrit, n°36, 3e trimestre 2001, p. 12. 

130 J 36 

JUCHEREAUX de SAINT-DENYS (J. de), «Théâtre au Stalag», dans Le journal de la France de 
l'Occupation à la Libération. Les années 40, n°150, 3 avril 1972, supplément p. III. 

JUCHEREAUX de SAINT-DENYS (J. de), «Théâtre au Stalag», dans Le journal de la France de 
l'Occupation à la Libération. Les années 40, n°150, 3 avril 1972, supplément p. III. 

Auteurs divers, «Notre organisation de résistance contrôlait l'Oflag XVII A», dans Le journal de la 
France de l'Occupation à la Libération. Les années 40, n°150, 3 avril 1972, p. 1532-1540 

MEYER (C.), «Les derniers mois de la captivité», dans Le journal de la France de l'Occupation à la 
Libération. Les années 40, n°182, 11 décembre 1972, p. 2409-2415 

FEGAR (J.), «En Kommando dans l'enfer de Dresde», dans Le journal de la France de l'Occupation à la 
Libération. Les années 40, n°182, 11 décembre 1972, p. 2428-2433. 

Auteur non mentionné, «Les prisonniers de guerre à Paris», dans Le journal de la France de l'Occupation 
à la Libération. Les années 40, n°189, 29 janvier 1973, p. 2622-2623. 

130 J 36/1 

GASCAR (P.), «Le grand coup de filet», dans Les années 40. La vie des Français de l'Occupation à la 
Libération, n°7, 1978, p. 169-177. 

VIEL (M.-J.), «Camps de transit ou cours des miracles ?», dans Les années 40. La vie des Français de 
l'Occupation à la Libération, n°7, 1978, p. 178-187. 

JULIEN (?), «Évadés de la première heure», dans Les années 40. La vie des Français de l'Occupation à la 
Libération, n°7, 1978, p. 188-189. 

GOUTARD (A.), «Pourquoi 1 500 000 prisonniers ?», dans Les années 40. La vie des Français de 
l'Occupation à la Libération, n°7, 1978, p. 190-196. 

130 J 36/2 

BRISSAUD (A.), «Après la défaite, les barbelés», dans Les années 40. La vie des Français de 
l'Occupation à la Libération, n°29, 1979, p. 785-795. 

KOHLMANN (J.), «Vingt mille officiers français dans les Oflags», dans Les années 40. La vie des 
Français de l'Occupation à la Libération, n°29, 1979, p. 796-803. 

GUITTON (J.), «Ma captivité», dans Les années 40. La vie des Français de l'Occupation à la Libération, 
n°29, 1979, p. 804-805. 

CHARLES-VALLIN (T.), «Un courant de charité et d'entr'aide», dans Les années 40. La vie des Français 
de l'Occupation à la Libération, n°29, 1979, p. 806-811. 

MEYER (C.), «Comment écrire aux prisonniers de guerre en Allemagne», dans Les années 40. La vie des 
Français de l'Occupation à la Libération, n°29, 1979, p. 812. 
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BRISSAUD (A.), «La mission Scapini et les prisonniers», dans Les années 40. La vie des Français de 
l'Occupation à la Libération, n°33, 1979, p. 912-915. 

DUGÉ de BERNONVILLE (L.), «Femmes des prisonniers», dans Les années 40. La vie des Français de 
l'Occupation à la Libération, n°34, 1979, p. 934-938. 

MASSON (P.), «700 000 prisonniers rentrent en France», dans Les années 40. La vie des Français de 
l'Occupation à la Libération, n°35, 1979, p. 963-965. 

FLAUD (J.), HINTZY (P.), PETIT (E.), «131 prisonniers de guerre s'évadent de l'Oflag XVII A», dans 
Les années 40. La vie des Français de l'Occupation à la Libération, n°61, 1979, p. 1681-1688. 

GRANET (M.), «Politique et résistance derrière les barbelés des camps» [avec une carte des camps], dans 
Les années 40. La vie des Français de l'Occupation à la Libération, n°61, 1979, p. 1694-1699. 

MASSON (P.), «Rawa-Ruska : camp de représailles et de dissuasion», dans Les années 40. La vie des 
Français de l'Occupation à la Libération, n°61, 1979, p. 1700-1704. 

BOUDOT (F.), «Les Kommandos des Stalags dans l'économie allemande», dans Les années 40. La vie 
des Français de l'Occupation à la Libération, n°61, 1979, p. 1705-1708. 

FRENAY (H.), «Le plan de rapatriement des prisonniers», dans Les années 40. La vie des Français de 
l'Occupation à la Libération, n°102, 1980, p. 2844-2847. 
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130 J 40/2 

GASCAR (P.), «Prisonniers en Allemagne», dans Historia, n°250, septembre 1967, p. 50-59. 

130 J 42 

COCHET (F.), «Le retour des prisonniers en 1945», dans Armées d'aujourd'hui, n°199, avril 1995, p. 60-
63. 

130 J 44 

Journaux de guerre n°20 numéro spécial 1940-1941 La France des barbelés, 1992. 

130 J 45/1 

Auteur non mentionné, «Les évadés de l'Oflag XVII A», dans Journaux de guerre, n°55, 1992, pages non 
numérotées. 

Auteur non mentionné, «L'aide aux prisonniers à leur retour de captivité», dans Journaux de guerre, n°55, 
fac-similé du journal L'Action française, 6 mai 1943, p. 2. 

Auteur non mentionné, «Les élèves de l'école de gymnastique harmonique de Tours ont dansé au profit du 
Colis gratuit aux prisonniers», dans Journaux de guerre, n°55, fac-similé du journal La Dépêche du 
Centre, 24 mai 1943, pages non numérotées. 

130 J 46/1 

Auteur non mentionné, «Situation alimentaire des prisonniers et déportés français», dans Le Berry 
Républicain [collection complète cote PER 204], n°103, 17 janvier 1945, a la une. 

130 J 48/1 

Auteur non mentionné, «100 000 prisonniers sous-officiers et soldats anciens combattants de la guerre 
1914-1918 vont être libérés», dans Paris-soir, n°327, 20 mai 1941, a la une. 

130 J 52/3 

Nombreux exemplaires de 1945 du journal Libres. Organe du mouvement national des prisonniers de 
guerre et déportés, ainsi que d'éditions spéciales contenant des listes de libérés et rapatriés. 
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130 J 56 

VAUDOIS (R.), «Du sang sur la neige. Un crime de guerre oublié en Silésie», dans Aventures et dossiers 
secrets de l'histoire, n°58, juin 2005, p. 22-37. 

130 J 59 

DIAMANT (D.), «La famille Tessier», dans Notre musée, n°6, février 1966, p. 3. 
 Note : cette famille a aidé de très nombreux prisonniers du Frontstalag 152 de Pithiviers à s'évader. 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

131 J, collection de brochures 
131 J 4 

«Nos prisonniers», dans L’œuvre du Maréchal, s.l., Édition du Secrétariat Général de l'Information, 1941, 
p. 40-41. 

«Le Maréchal au secours des prisonniers de Guerre», dans Pour la vie des Français. Le travail du 
maréchal, Vichy, L'espoir Français, 1942, p. 4-15. 

«La voix des prisonniers confirme leur résolution d'obéir aveuglément au Maréchal», dans Hommages au 
Maréchal, Vichy, L'espoir Français, 1943, pages non numérotées. 

«La France "vit" avec ses prisonniers», dans Le maréchal refait la France, Vichy, L'espoir Français, s.d., 
p. 20-27 

«Chaque département a sa maison du 
prisonnier»,dans Le jour se lève sur la France du 
Maréchal, s.l., Édition du ministère de 
l'Information, s.d., p. 29. 

Note : cette brochure s'adresse aux prisonniers de 
guerre et leur présente la Révolution Nationale 

Comme au camp, Bourges, s.n., 1943. 

            Note : programme d'une représentation 
                                    donnée au profit des Centres d'Entraide. 

 

131 J 9 

Ouvrage collectif, Les prisonniers de guerre au XXe siècle, actes du séminaire de Châteauroux du 13 mars 
2004, Châteauroux, C.R.E.D.I. Éditions, 2005. 

131 J 13/1 

DANGERON (M.), Mémoires, Saint-Florent-sur-Cher, s.n., 2002 [copie]. 
Note : Marc DANGERON évoque dansson manuscrit plusieurs épisodes de sa vie pendant la Seconde Guerre 
mondiale : soldat et campagne de France, prisonnier de guerre et travailleur en Allemagne, libéré sanitaire, la 
Libération et son action au 1er RI. 

131 J 14 

Tract, Camp de Kaisersteinbruch. - Prédication de l'évangile, Paris, Aumônerie des Prisonniers de 
Guerre, s.d. 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
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140 J, fonds Rafesthain et du musée de Fussy 
140 J 4 Récits de captivité et d'évasion : témoignages [René AUBRUN, Marcel BONNET, M. BAUDET, 
Gaston COCU], documents divers [concernant Gaston COCU : brevet de mitrailleur d'élite, 
photographies, dessin, poèmes, relevés des courriers reçus et envoyés, historique du 5e RIC campagne 
1939-1940, reliquaire du 2e Régiment de Zouaves] (1937-1948). Documentation : monographie [de 
Michel COQUERY, parcours, retour, considérations sur la défaite, chiffres], photographies, coupure de 
presse (1970-2006). 1937-2006 

140 J 5 Courrier et documentation : correspondance [Lucien DEMANJON, Stalag IB ; Émile MALLY, 
Stalag XIIIA ; divers], répertoires alphabétiques4, images pieuses, fiche de colis de Noël, cartes de colis 
[du Comité central d'assistance aux prisonniers de guerre, commune de Vierzon], récépissé et liste d'un 
colis, bande gommée en kraft de la Croix-Rouge avec mention Prisonniers de guerre, certificats 
d'employeurs, carte Camps des prisonniers français [2 exemplaires], affiche Vous avez la clef des camps 
[propagande en faveur de la Relève], coupure de presse [Appel aux ouvriers partant pour l'Allemagne au 
tire de la Relève], tract. 1940-2007 

140 J 44 Documentation photographique. – Album n°1 [...] prisonniers, [...]. 

144 J, pièces isolées concernant les Première et Seconde Guerre mondiale 
144 J 5 [...] Prisonniers de guerre français : article [Premiers temps de la captivité], répertoire numérique 
[Fichier matriculaire des prisonniers en Frontstalag, extrait] (2009). 

144 J 6 [...] État Français, documents divers : [...] ; Programme de la Journée des Prisonniers à Plou 
(1942) ; [...] 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

145 J, Fonds du Musée de la Résistance Nationale - Site de Bourges 
145 J 1 Occupation. – Mairie de Saint-Florent-sur-Cher, archives : [...] affiche de la Croix Rouge service 
des prisonniers, [...] Déportation : [...] liste de prisonniers de guerre transformés arrêtés par la Gestapo à 
Hirschberg et envoyés à Gross-Rosen, [...] Pièces diverses : [...] Kriegsgefangenen-Lagergeld [monnaie de 
camp de prisonniers de guerre, billets de 1 et 50 Reichspfennig], bons de solidarité [...] 

       
Bon de solidarité, recto et verso (cote AD du Cher 145 J 1) 

145 J 3 Autres mouvements de Résistance et documents divers. – [...] Prisonniers, déportés politiques et 
travailleurs déportés : guide d'accueil de la Maison du prisonnier et du déporté, [...] note de renseignement 
du ministère des prisonniers concernant le reclassement professionnel, carte postale des journées du 
souvenir de 1946 (1945-1946). [...] 

145 J 16 Autres livres et brochures : Oflag VI A, La vie à l'Oflag VI A, Oflags, [...] 
                                                 
4 Concerne aussi les déportés et les personnes contraintes au travail en pays ennemi. 
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145 J 19 Affiches originales [classement par thème]. – [...] Collaboration : La Relève commence !, [...] ; 
[...] Affiches commémoratives et évènementielles : Fédération Nationale des Anciens Prisonniers de 
Guerre-Appel au pays !, [...] 

145 J 20 Affiches fac-similés [classement par thème]. – [...] Prisonniers : Notre Dame de la merci-Merci 
pour mon retour (s.d.) 

    
Kriegsgefangenen-Lagergeld  (cote AD du Cher 145 J 1) 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

26 Fi, iconographie 1939-1945 jusqu'au format A4 
26 Fi 2/2 Photographie NB format 6x8,7, prise et annotée par un soldat allemand "Prisonniers français à 
l'hôtel de ville de Bourges", 1940. 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

27 Fi, iconographie 1939-1945 format supérieur au A4 
27 Fi 20 Affiche couleur format 106x80 "Grâce à ceux qui sont partis en Allemagne 250 000 prisonniers 
deviennent travailleurs libres", dessin et texte. Aucune mention de l'éditeur ou de l'imprimeur. Visée par 
l'ORAFF (Office de Répartition de l'Affichage), 1943. 

27 Fi 31 Affiche couleur format 76x51 de R. LOUVAT, "Prisonniers Déportés Bienvenue", dessin et 
texte. Aucune mention de l'éditeur ou de l'imprimeur. Sans date, probablement de 1945. 

27 Fi 40 Affiche couleur format 154x114,5 "La Relève commence ! Les ouvriers qui ont compris le 
pathétique appel du Président Pierre Laval […]", dessin et texte. ORAFF, 1942. 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

5 Num, copies de complément 
5 NUM 58 Seconde Guerre mondiale, documents de Jacques BISSON : convocation, laissez-passer, 
lettres, carnet de notes, récit de captivité, cartes, photographies, cartes postales, calendrier, prière pour les 
prisonniers, billets de banque allemands, fiche de transport, guide d'accueil, attestation de perception 
d'effets d'habillement, fiche de renseignements, bulletins Le lien [copies partielles]. 1934-1993 

Description complémentaire : 

Jacques BISSON est né le 9 mars 1914 à Bourges. En avril 1935, il est appelé pour effectuer son service 
militaire, d'abord au 151e RI, puis au 6e escadron du Train des équipages militaires. 

Avant-guerre, il est comptable dans une banque. Jacques est mobilisé dès le 28 août 1939 à la 209e Cie du 
dépôt du Train n°5 (Orléans). Cette unité est rattachée à une division d'infanterie qui fait partie des troupes 
envoyées jusqu'en Hollande. Lors du repli de son unité, il est capturé à Landrecies (Nord) le 18 mai 1940 
(selon sa fiche matricule, le 19 dans son récit). Il est envoyé au stalag III B à Fürstenberg-sur-Oder 
(Brandebourg). Il reste dans ce camp et dans différents Arbeits-Kommando jusqu'au 3 février 1945. 
Devant l'avance des troupes soviétiques, le camp est évacué. Après plusieurs jours de marche, les 
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prisonniers arrivent au camp de Wiesengrund rattaché à Nikolasee à Berlin. Le camp est finalement libéré 
le 25 avril par les troupes soviétiques. Le 8 juin 1945, Jacques est de retour à Bourges. 

 

 
Carte postale, recto et verso (cote AD du Cher 5 Num 58/103 et 104) 

5 NUM 74 Seconde Guerre mondiale, documents de Raymond DIOT : certificat de bonne conduite du 26e 
RI, livret individuel [extrait], ordre du régiment, rapport sur les journées des 15 et 16 mai 1940 en 
Hollande, laissez-passer pour prisonnier de guerre, document judiciaire allemand, fiche de 
renseignements, décision de mise en "non-disponibilité", ordre général n°1 [extrait, promotions au 1er RI 
au 10 juillet 1944], carte FFI, carte d'identité militaire, citation à l'ordre de la division, certificats [des faits 
et gestes, d'attribution de la médaille des évadés, d'appartenance aux FFI, d'inscription au traitement de la 
médaille militaire, d'attribution de la croix du combattant volontaire 1939-1945], attestation, plaquette 
"Prise d'armes d'adieu de la 1ère DIM", état signalétique et des services, carte du combattant, lettres au 
général ROIDOT, portrait au fusain, photographies (1935-1960) ; souvenirs de Monique LAPEYRE : 
notes manuscrites (2016). 1935-2016 

Description complémentaire : 
Raymond DIOT est né le 23 janvier 1914 à Mennevret (Aisne). Résidant dans sa commune natale, il 
exerce la profession de tisseur quand il décide de devancer l'appel sous les drapeaux au 26e RI en 1934. 
Renvoyé dans ses foyers le 6 juillet 1935, il se rengage au 1er RI le 9 septembre de la même année. Après 
diverses affectations, Raymond DIOT est muté au 271e RI, avec lequel il part en Hollande où il est fait 
prisonnier le 16 mai 1940. Interné au stalag III A, il s'en évade en août 1942. Affecté au 1er RI, il est mis 
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en congé d'armistice. Établi à Levet, il occupe le poste de secrétaire d'une coopérative agricole. Ce poste 
lui permet de camoufler et d'aider de nombreux réfractaires au STO. Par ailleurs, Raymond DIOT 
participe à l'organisation clandestine du 1er RI au sein de l'ORA, aux actions de Résistance menées par son 
régiment et à la libération du Cher. Il combat ensuite au sein du Groupement Bertrand. Il quitte l'armée le 
1er novembre 1946 et se retire à Mennevret. 
Les notes manuscrites de Monique LAPEYRE évoquent la captivité de son père, son retour en France, le 
passage de la ligne de démarcation de Monique et de sa mère, la vie de tous les jours à Levet, sous 
l'Occupation, de la famille reconstituée, la Résistance et la Libération. 

5 Num 81 Seconde Guerre mondiale, documents de Raymond ROGER : correspondance, témoignage [sur 
sa campagne de France au sein du 8e régiment de Zouaves de Namur à Dunkerque], récit "Trois mois 
moins trois jours" [évacuation du camp de prisonnier et libération], programmes de soirées au stalag, 
photographies, coupure de presse. 1941-2005  

Description complémentaire : 

Raymond ROGER est né le 22 septembre 1914 à Sancerre (Cher). Il est représentant de commerce à 
Toulouse. Fait prisonnier à Dunkerque en 1940, il est envoyé au Stalag VIII C à Sagan (Silésie). Il rentre 
de captivité le 8 août 1945 à Toulouse. 

 
La chapelle du Stalag VIII C (cote AD du Cher 5 Num 81/95) 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 

PER, périodiques 
Déchainés. Organe de l'Association des Combattants P.G. 1965-2003 (625 PER). 
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Bibliographie : ouvrages disponibles aux 
Archives départementales du Cher 

Outre les documents, les Archives départementales du Cher disposent aussi d’une importante 
bibliothèque. Les livres, brochures et périodiques peuvent uniquement être consultés sur place. 

AMBRIÈRE (F.), Les Grandes vacances 1939-1945, Les Éditions de la Nouvelle France, 1946 (8°5985). 

BENET (J.), Historique de la création et des activités du Rassemblement National des Prisonniers de 
Guerre (R.N.P.G.), Paris, s.n., 1983 (4°826). 

BENOIST-MÉCHIN (J.), La moisson de quarante. Journal d'un prisonnier de guerre, Paris, Éditions 
Albin Michel, 1941 (8°6587). 

BETZ (M.), Dialogues des prisonniers 1940, Paris, Éditions Émile-Paul Frères, 1940 (8°6595). 

BILALIAN (D.), Les Evadés. Les exploits des prisonniers français au coeur du IIIe Reich, Paris, Les 
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Sitographie 
Archives nationales Une liste et une fiche de recherche explique à l'usager tout ce qu'il peut trouver 
comme documents au sein de l'institution et au ministère de la défense : 

• https://www.siv.archives-
nationales.culture.gouv.fr/siv/rechercheconsultation/consultation/ir/consultationIR.action?irId=FR
AN_IR_003886 

• https://www.siv.archives-
nationales.culture.gouv.fr/siv/cms/content/helpGuide.action?uuid=df3a4fb8-b8ab-4f66-a70c-
8f967262be82&version=5&preview=false&typeSearch=&searchString= 

Les archives du Centre national d'information sur les prisonniers de guerre 
• https://francearchives.fr/facomponent/b4d5f483259db48d8311947456f852e3bca87093 

Ministère de l'Europe et des Affaire étrangères 
Fonds Georges SCAPINI 

http://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/461paap_cle05cd9d__papiers_georges_scapini.pdf 

Gallica est la bibliothèque numérique de la Bibliothèque nationale de France et de ses partenaires. Vous 
pouvez trouver les listes officielles des prisonniers de guerre de la bataille de France de 1940 soit 100 
numéros parus en 1940 et 1941, avec un classement par ordre alphabétique : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/cb34458709m/date.langFR 
Ces listes ont été indexées par les sites Geneanet, qui renvoie ensuite sur Gallica, et Filae :  
http://www.geneanet.org/fonds/bibliotheque/?collection_id=bibliotheque_premium_C8219 
https://www.filae.com/recherche-genealogique/prisonniers-francais-1939-1945-51.html 

Chemins de mémoire Sur ce site, trois articles sur les prisonniers sont en ligne. 
Les Fronstalags : 
http://www.cheminsdememoire.gouv.fr/fr/les-frontstalags 
Les prisonniers de guerre indigènes : 
http://www.cheminsdememoire.gouv.fr/fr/les-prisonniers-de-guerre-indigenes 
Le retour des prisonniers de guerre en 1945 : 
http://www.cheminsdememoire.gouv.fr/fr/le-retour-des-prisonniers-de-guerre-en-1945 

Comité international de la Croix-Rouge 
Convention relative au traitement des prisonniers de guerre. Genève, 27 juillet 1929 : 

https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/305?OpenDocument 

ÉGO 39-45 Écrits de Guerre et d’Occupation 

La base de données « Écrits de Guerre et d’Occupation » (EGO 1939-1945) est destinée à recenser de 
façon exhaustive l’ensemble des témoignages, récits, carnets, journaux intimes et mémoires, concernant la 
France et les Français durant la Seconde Guerre mondiale, publiés de 1939 jusqu’à nos jours. 
 http://www.ego.1939-1945.crhq.cnrs.fr/ 

Il est aussi possible de trouver de nombreux sites de particuliers sur certains camps de prisonniers, comme 
celui illustré ci-dessous. Il suffit pour cela de taper le nom du Stalag ou de l'Oflag recherché, ou des 
termes comme prisonniers de guerre. 
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Annexe 1 
Affiches 

 
Cote AD du Cher 3 W 197 
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Cote AD du Cher 5 W 398 
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Cote AD du Cher 27 Fi 40 
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Source Gallica (DR) 
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Source Gallica (DR) 
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Cote AD du Cher 27 Fi 20 
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Cote AD du Cher 140 J 5/2 
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Cote AD du Cher 27 Fi 31 
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Annexe 2 
Un camp de prisonniers de guerre à Bourges 

 

 

 

Peu après la signature de l'armistice, le colonel COLOMBIER et le préfet du Cher demandent la libération des  
prisonniers de guerre détenus à la caserne Carnot. Les autorités d'occupation refusent. (cote AD du Cher 1 W 209) 
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Améliorer l'ordinaire des prisonniers (cote AD du Cher 1 W 209) 
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Observations du Médecin-Chef de la Place et de l'Hôpital Militaire 

sur le ravitaillement insuffisant du camp (cote AD du Cher 1 W 536/1) 
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Une demande de libération (cote AD du Cher 1 W 209) 
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Du tabac pour les prisonniers (cote AD du Cher 1 W 536/1) 
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Récit sur l'évasion et le passage de la ligne de démarcation 
d'un prisonnier nord-africain (cote AD du Cher 5 Num 87/23) 
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Suite du récit (cote AD du Cher 5 Num 87/23) 
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Deux témoignages de tirailleurs tunisiens internés à Bourges, caserne Carnot.  

 
Déclaration du tirailleur tunisien MOHAMED-AMED, recto (cote AD du Cher 5 W 157) 
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Déclaration du tirailleur tunisien MOHAMED-AMED, verso (cote AD du Cher 5 W 157) 
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Déclaration du tirailleur tunisien AHMED-BEN-EL-HADI-BEN-AISSA, recto (cote AD du Cher 5 W 157) 
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Déclaration du tirailleur tunisien AHMED-BEN-EL-HADI-BEN-AISSA, verso (cote AD du Cher 5 W 157) 
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Annexe 3 
Des prisonniers coloniaux au travail dans le Cher 

Les différents documents présentés ci-dessous proviennent tous de la cote 1 W 536/2. 
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Annexe 4 
Vichy organise l'aide sociale...et la propagande 

Quelques documents reflétant l'organisation par Vichy de l'aide aux prisonniers et de la tentative 
d'endoctrinement qui dans le Cher tourne court, ainsi que des initiatives locales en la matière. 

 
Le Conseil municipal de Trouy vote une subvention (cote AD du Cher O 989) 
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Un bilan de l'aide apportée aux prisonniers (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Un bilan de l'aide apportée aux prisonniers (page 1 du communiqué radiophonique) 
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Un bilan de l'aide apportée aux prisonniers (page 2 du communiqué radiophonique) 
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Création du Commissariat au reclassement des prisonniers de guerre rapatriés (cote AD du Cher 1 K 1240) 
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Décision et ses annexes concernant la constitution de Centres d'Entr'aide (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Les représentations au profit des prisonniers sont réglementés (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Vichy souhaite relancer l'engagement des prisonniers dans la Révolution nationale (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Mais à Bourges, les choses ne se passent pas comme prévu (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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La Croix-Rouge reprend la main (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite note précédente (cote AD du Cher 1 W 536/2) 



 

 113 

 

Une circulaire précise les conditions (cote AD du Cher 1 W 536/2) 

 



 

 114 

 

Une autre circulaire (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Suite de la circulaire (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Résultats financiers de la rifle organisée par le Centre d'entr'aide de Bourges (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Compte-rendu de la Semaine du Prisonnier (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Compte-rendu de la Semaine du Prisonnier, suite et fin (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Annexe 5 
Organisation et missions du ministère 

des prisonniers de guerre, déportés et réfugiés 

 
Note de service (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Note de service, page 2 (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Note de service, page 3 (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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Note de service, page 4 (cote AD du Cher 1 W 536/2) 
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